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Extrait du Privilege du Roy.

ArGrace& Privilege du Roy , donné à

Chaville le 18. Juillet 1683. Signé , Par

leRoy en fon Conſeil,luNQUIERES. Il eſt ,

permis à I. D. Ecuyer , Sieur de Vizé , de

faire imprimer tous les Mois un Livre in-
titulé MERCURE GALANT , contenant

pluſieurs Pieces, Relation , Hiſtoires ,Avan-

tures , & autres Ouvrages hiſtoriques , cu-

rieux & galans , pour la fatisfaction de
nôtre cher & tres-amé Fils LE DAUPHIN ;

pendantle temps & eſpace de dix années,

à compter du jour que chacun deſdits

Volumes fera achevé d'imprimer pour la

premiere fois : Comme auſſi défenſes font

faites à tous Libraires , Imprimeurs Gra-

veurs & autres , d'imprimer , graver& de-

biter ledit Livre ſans le confentement de

Expoſant,nyd'ed'en extraire aucune Piece,ny

Planchesfervantà l'ornement dudit Livre ,

* meſme d'envendre ſeparément ,&de donner

àlire ledit Livre ; le tout àpeinede fix mille

livres d'amendecontre chacun des contre-

venans ,&confiſcation des Exemplaires con-

trefaits; ainſi que plusaulong il eſt porté

auditPrivilege.

Registrésur le Livre de la Communauté

le 14. Septembre 1683.

Signé ANGOT , Syndic,



Et ledit Sicur I. D. Ecuyer , Sieur de

Vizé , a cedé & tranſporté fon droit de

Privilege à Thomas Amaulry , Libraire à

Ivon, pour en joüir ſuivant l'accord fait

entr'eux.

MERCURE
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MERCURE

GALANT

DECEMBRE 1685.

a

AURIEZ- vous, crû Ma-

dame , qu'aprés avoir

commencé toutes mes

Lettres , pendant neuf

années entieres , par le recit de

quelque Action éclatante de Sa

Majeſté , je metrouvaſſe ſi fort

accablé de ce que j'ay aujour-

d'huy àvous endire , que man-

quantde temps pourbienmeture

Decembre 1685 . A

L
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dans ſon jour une ſi belle matie-

te , je fuſſe contraint de differer

encore à vous faire voir le Por-

trait de LoürS LE GRAND ,Def

tructeur de l'Herefie . J'eſpere

n'oublier aucun des traits qui

pourront , non pasembellir cette

peinture , mais du moins la faire

approcher de ce qu'elle doit être

pour reſſembler à la verité. Je

Içay que loin de pouvoir la faire

briller d'un éclat qui la rehauſſe,

il eſt meſme impoſſible de la faire

paroiſtre telle que font en effet

les grandes choſes qu'elle doit

repreſenter. Ne croyez pas ce-

pendant , Madame , que cette

Lettre ne vous doive rien ap-

prendre du Roy , à cauſe qu'au-

cunede ſes Actions n'en fait le

premier Article. Je puis vousdire

qu'il la remplira preſque toute ,

puiſque vousy trouverez quan-
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tité d'Abjurations tres -remar

quables , & que les circonſtan-

cesqui lesaccompagnent, feront

connoiſtrenon-feulement qu'el-

les ſont ſinceres , mais que ceux

qui les ont faites , ne doivent

qu'à ce Monarque le ſalutaire

avantage d'avoir renoncé à leurs

erreurs. Avantqued'entrerdans

ce détail , j'ay à vous faire part

d'une Lettre écrite de Rome à

Monfieur le Duc de S. Aignan ,

par Monfieur ChaſſebrasdeCra-

mailles. Elle contient ce qui s'y

eſt paffé de confiderable àquel-

ques Feſtes qu'on a celebrées

avecdes Solemnitez particulieres

à la Proceffion des Nouveaux

Convertis , & aux Réjoüiffances

qui ont eſté faites àl'occaſiondes

avantages remportez par les

Chrétiens fur les Turcs.

A z



MERCURE

ARome ce 15. Septembre 1685.

E4. du mois paſſé , onfit icy

Leerordinaire de
S.Gaëtan ,dans les deux Maiſons

des Peres Theatins ;principalement

en leur Eglifede SaintAndréDella

Valle, unedes plus bellesdeRome.

Sa Saintetéayant ordonné par un

Bref, qu'on feroit d'oreſnavant la

Feste de Saint Gaëtan double ,qui

n'étoit auparavant que Semidou-

ble.

Lemesme jour l'on fit l'ouver .

ture de l'Eglise de S. Ignace des

Peres Jefuites du College Romain,

qui est la Maiſon où ils enfei-

grent , commecelledela Ruë Saint

IacquesàParis. C'est une des plus

bellesEglifes de Rome aprés Saint

Pierre. La pluſpart de Messieurs

les Cardinaux ,& ce qu'ilya icy

personnes de Qualité la vinrens
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voir ce jour-là , & le lendemain

Dimanche. L'Autel estoit garny

d'une quantité ſurprenante d'ar-

genterie , & le Serviceſefit à qua-

tre Chœursde Musique. CetteEgli.

ſe , celle de la Maiſon Profeſſe&

celle du Novitiat , font trois des

plusbelles deRome.

Lemesmejour & le Dimanche

Suivant , les Dominiquains cele.

brerent la Feste de Saint Domini.

que .
Patron de cét Ordre. Leur

, qui

PrincipaleEgliſe eſtcelle de Sancta

Maria ſuper Minervam

eſtoit autrefois leTemple d'Ifis. La

Musique estoitàhuit Chœurs. Saint

Dominique& Saint François ayant

eſté contemporains &fort intimes

amis , ces deux Ordres ont toûjours

conſervé une afſfez grande union

l'un avec l'autre , pour en donner

des marques publiques. C'est l'usage

à Rome& dans la pluſpart des

A3



6 MERCURE

Villes d'Italie, que le jour de faint

Dominique les obfervantins de

Saint François ,nommez cheznocs

Cordeliers , viennent faire l'Office

dansle Conventdes Dominiquains,

&Semblablement le jour de Saint

François les Dominiquains vont

faire l'Office chezles Cordeliers.

Le 9. Aoust se fit la Fefte de

Saint Laurent. C'est une des prim-

cipales de Rome ;on éleva des Arcs

deTriomphe danslesruës des envi

vons de la PrincipaleEglife de Saint

Laurent.

Le 25. Aouft on celebra la Fefte

de Saint Loüis dans l'Eglise de ce

Saint , qui est de la Nation Fran-

çoise. Ily eut une tres- belle Mufi-

que. M. l' Ambassadeur de France

s'y rendit engrand cortege à douze

à treize heures qui font Sept

àhuit heures du matinſelon l'Hor-

logede France,pourrecevoirMef-



GALANT. 7

ſieurs les Cardinaux quiyestoient

invitez , il s'y en trouva un fort

grandnombre. Ilsse placerent tous

dans le Chœurſuivant leur rang ;

Sçavoir les Eveſques , les Prestres

& les Diacres. Comme aussi M.

l'Ambaſſadeur à qui on rendist les

meſmes honneursqui leurfont ren.

dus,foit pour lesEncenſſemens ,foit

pourd'autre choses. L'Eglise estoit

toute tenduë de bandes de Damas

rouge , avec desfleurs de Lys& des

Soleils. Le Portraitde Sa Majesté

tout de bout& en Mante au Ro-

yal, estoit fur la Porte àcoſté de

celuy de Sa Sainteté.Tout ce qu'ilya

de François àRome,se trouverent

chez M. l'Ambassadeur des les

onze heures d'Italie ,pourluy faire

cortege , & ils furent régalez de

Caffé& de Liqueurs. Son Cortege

eſtoit de trois Caroffes de Velours en

Broderie&Dorures , chacum àfix

A4
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1

Chevaux , & quatre autre àdeux

Chevaux ; Une douzaine de Pages

au tour en épée& manteau à l'u

fage d'Italie , & environ foixante

Valets de pied &Estaffiers , auſſi en

épée&enmanteau pourlaplûpart.

Ily avoitensuite environcinquan

te autres Caroffes de ceux qui fai-

Soientcortege.

Le Dimanche2. de Septembre ,

Sa Sainteté tint Chapelle extraor-

dinairement dans ſon Palais de

Montecavaille ,& l'ony chanta la

Meffe& leTe Deum,pour rendre

graces à Dieu des Victoires rem-

portéesſur lesTurcsparles Armées

de l'Empereur & des Venitiens.

Les Canons du Chasteau S. Ange

annoncerent dés le matin la Ré

joüiſſance publique , &fur le foir

toute la Villeſe trouva en joye.Cha-

cun avoit allumé des feux devant

Saporte. Toutes les Maiſons estoient
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illuminées des lampes &de lan-

ternes aux Armesdu Pape,de l'Em-

pereur & de la RepubliquedeVeni-

Se , la pluſpart de Meſſieurs les Car-

dinaux , &de Meſſieurs les Prin-

ces , avoient fait mettre deux

grandsflambeaux de cire blanche à

chacune desfenestres de leurs Pa-

lais , &l'ontiraun nombre prodi

gieux de Mortiers, de Petarts&

de Fufées.

Monfieur le Cardinal Chigi ,

Neveudu Pape Alexandre VII. qui

avoit fait éclairerla façadede fon

Palais d'une grande quantité de

flambeaux comme les autres ,fit en

core tapiſſer le derriere du mesme

Palais quidonnefur le Cours, aver

des Satins &des Damas rouges ,

pluſieurs dépoüillesremportées en di.

vers tempsfur cét Ennemycommun

des chrestiens. Ony voyoit exposez

des Turbans, des Bonnets ,desHeau-

AS
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mes , des Veſtes , des Hoquetons, des

Corcelets , des Souliers , des Bottines,

des Pabouches , des Sabres , des Coû-

teaux , des Cimeteres , desEpées, des

Haches , des Dagues , des Poignards,

des Pieux , des Marteaux, des Cou-

telas, des Tranchoirs , des Arcs , des

Fleches , des Carquois , des Lames ,

des lavelots , des Dards , des Bou-

cliers , des Bâtons ferrez , des Pi-

ques , & un nombre infiny de diver-

JesArmesàfeude differentes for-

res ,outre pluſieurs brides & mords

de Cheval,des felles houffes ,des

étriers ,& autres barnachementà

laTurque.
A

Ily avoit des Turcsliez & ga-

rotezſurun Theatre , pleurans leur

nouveau desastre au milieu de

leurs Etendards & de leurs Dra-

peaux. Ony avoit mis une Tête de

Mahometandeſeichée que l'on di

foit estre d'un Bacha d'Alep ,&



GAL ANT.
FI

laveritablepeaud'un homme cor-

roiée , que Monfieur le Cardinal

conferve parmy les varetezde sa

Maison de plaisance , & que l'on

attribuoit en cette occasion au

GrandVisir défunt.

Ces kéjouiffances continuerent le

✓ lendemain Lundy. Sa Saintetéfit

distribuer ce jour làplusieurs Cha

ritez à tous les pauvres neceffiteux

de la Ville ; & afin quela Feste fust

encore agreable à Dieu , &plus

utile aux veritables Chreftiens , on

fitdes Prieres de Quarante heures

le Samedy,Dimanche& Lundy ,

dans l'Eglife de Sainte Marie

Dell'anima dela Nation d'Alle

magne & de Flandres , & dans

cellede Saint Marc, enclavée dans

lecircuit du Palais des Ambaſſa

deurs de Venise , où Sa Sainteté

avoit accordé Indulgence Plenie

re,à ceux qui s'acquiteroient des

A 6



12 MERCURE

dévoirs preſcris dans l'une de ces

deux Eglifes , & demanderoient à

Dieu la continuation des Victoires

contre les Infideles , la Paix de

l'Eglise , & l'union des Princes

Chrestiens. Il y eut aussi de gran-

des Devotions avecla mesme In-.

dulgence accordée dans les trois

principales Bafiliques ; sçavoir le

Samedy 8. àS. Iean de Latran , le

Dimanche 6.àS. Pierredu Vatican,

&le Lundy 10. à Sainte Marie

Majeure.

LeDimanche9. Septembre, l'on

fit icyfur lefoir une Proceſſion cele

bre , où l'on transfera les nouveaux

Convertis à la Foy Catholique, dans

le Palais de feu Monfieurle Cardi

walGastaldi , qui enmourantleura

donné ce Palais pour leur fervir

d'hospice. C'est undes plus beauxde

Rome : Il est fcitué entre le Châ

teau SaintAnge&lasuperbeEgli
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fede Saint Pierre du Vatican ,

tient une fort grande étenduë de

terrain.

Les Nouveaux Convertis au nom-

bre de quatre vingt , ou environ ,

portoient chacun un Cierge allumé;

ils estoient precedez des Confreres

du Crucifix de faint Marcel , dont

la plus grande partiefont des Gen.

tilshommes des premieres Maiſons
deRome.

Ces Confreres estoient tous ha-

billez d'une Robe noire avec une fi-

gurede Crucifix fur l'estomach , &

unlongbatonnoirà lamain rehaus-

fé d'une petite Croix argentée&

dorée. Trois des Principaux de la

Confrairie portoient touràtour une

Croix debois , de quinze àdix- huit

pieds de hauteur , & d'autres te

noient un peu plus loin un grand

Crucifix environné dequantitéde

Phanaux dorez& de Flambeauxх

ardens.
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Meffieurs les Cardinaux Chigy ,

&Houvard de Nortfolch accompa-

gnoient la Proceſſion , & aprés eux

marchoient une centainedePrelats ,

tous deux à deux ,ſuivis d'unnom.

bre infiny de Peuple quiy estoit ac-

couru de tous les quartiers de Ro-

me , pour gagner l'Indulgence ple-

n'ere accordée par Sa Sainteté , à

tous ceux qui affiſteroient à cette

Ceremonie.

LaProceſſion partit de l'ancien

Hospice de SainteMariedes Graces

prés la Porte Angelique , & alla

d'abord dans l'Eglifede Saint Pier-

re, où aprés que chacun eutfaitfa

priere ,on fit voiràtout lePeuple ,

Les trois principales Reliques que

l'on confervedansle Tresor de cette

Eglise, qui fontle Linge avecle-

quelfainte Veronique eſſuya le Vi-

fagedu Sauveurdu Monde , quand-

il fut conduit au Mont- Calvaire

1
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l'empreinte de Sa Divine Face est

demeurée fur ce Linge. La Lance

qui perça fon Coſté lors qu'il fut

Juspenduſur la Croix pour lefalut

de tous les hommes , & un grand

morceau de la Vraye Croix , que le

Pape Urbain VIII. fit tranſporter

d'une autre Eglisede Rome en celle-

cy en l'année 1629. EnfuitelaPro-

ceſſionſe remit en ordre comme au

paravant , & continua sa route

jusqu'au nouvel Hofpice que l'on

avoit orné de Tapifferies , de Fe-

ſtons , de Fleurs & d'autres galan-

teries.

Le Mardy 2. Septembre M. le

CardinalPaulSavelli. Perreti,Dia-

cre du Titre de Saint Georgein Ve-

labro ,mourut icy à liâgedefoixan-

te-deux ans , entre une & deux

beures d'Italie , qui font environ

Suit heures du ſoirfuivantl'Horlo-

ge de France. Il déceda dans fon
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Palais bâtyfur lesruines duTheatre

que l'Empereur Auguste fit éleverà

SonNeven Marcellus. C'eſt où l'on

faisoit des Jeux publics , & des Fe-

ſtes de Taureaux & de Gladia-

& où dans les temps

des Perfecutions , ou l'on tourmen.

toit cruellement quantitéde Saints

Martyrs , que l'on expoſoit aux Be-

ſtes pour donner de l'épouvanteaux

aatres Chreftiens.

teurs ,

Il fut nommé Cardinal le 14.

Janvier 1667. Sous le Pontificat

d'Alexandre VII. Il avoit esté l'un

des douze Clers de la Chambre Apo-

stolique , & estoit lors qu'il mourut

depluſieurs Congregations de Rome.

Ilfut inhuméle Ieudyſuivantdans

l'Eglise de Sancta Maria dara

Cæli, dans une ChapelledefaFa-

mille.

Cette Eglife est une des plus



GALANT.
17

confiderables de Rome. Elleeftfci-

tuéeau Sommet du Mont Capitolin;

l'ony monteparun Efcalier de mar-

bre blanc , de cent vingt-quatre

degrezdefept à huit toiſes de lar-

geur , & ce font les Freres Mineurs

Obfervantins qui la gouvernent

depuis deux cent quarante ans.

Ce Cardinal a laißé un Frere

Monsieurle Prince d'Albano , qui

est aujourd'huy l'aisné de laMaiſon

des Savelli , l'une des quatre pre-

mieres & plus anciennes de Rome,

qui y tiennent rang de Princes :

celle- cy joüit d'un beau Privilege ,

& l'ainé de la Famille est toûjours

Mareschalné& Gardien perpetuel

du Conclave , conjointement avec

Monfieurle Cardinal Camerlingue

dela Sainte Eglife , d'où vient que

lors que le Saint Siege est vacant ,il

Son appartement dans le Palais ois

le Conclaveſetient.
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MonfieurAntoinePaoluzi,Venitien

Auditeur de Rote , est mort icy.

C'eſtoit un Sujet desplus capables.

Outre les Morts dontje vous

parlayla derniere fois , ona per-

du pendant le mois de Novem-

bre quelques autres Perſonnes

confiderables , dont voicy les

Noms.

Meſſire François de Vyon , St

de Teſſancourt. Il avoit épousé

Gabrielle leCoigneux , dont il

a eu René deVyon , St de Tef-

fancourt , & lean - François de

Vyon , Chevalier de l'Ordre de

S. lean de lerufalem. Cette Fa-

mille, qui eſt originaire de Bour-

gogne , eſt établie au Vexin , de-

puis deux cens ans. Entreceux

qui en font fortis , & qui ont fi-

gnalé leur nom , ſe trouvent

Louis de Vyon,Seigneur Chafte

laindeVauxprés deMeulan, qui
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ſous le Regne de Charles VIII.

fut fait Chevalier au Siege de

Theroüenne. Denys de Vyon,

qui ayant eſté receu Chevalier

de Malte en 1594. fut enſuite

grandPrieurdeChampagne;De-

nys de Vyon fon Neveu , recen

Chevalier de Malte en 1630. &

tué par les Turcs en 1638. àla

priſe dedeuxGaleresd'un Rene-

gatde Marseille. Guillaume de

Vyon SieurdeChandon, fut tué

à la priſe deHam en 1595.

De Vyon , qui porte degueu-

les àtrois Aigles d'argent , eſt al-

lié aux de Barville , de Damas,

de Ioigny,de lanailhac, deMar-

conville , Bochart-Champigny ,

Dailly , de la Fontaine , de Saint

Simon , de Piennes , & autres.

De cette Familleeſt Monfieurde

yon Sieur d'Herouval , fi re-

commandable par les Recher-
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chesdel'Antiquitéde noſtreHi-

ſtoire , dont il a fait part au pu-

blic.

Quant à Gabrielle le Coi-

gneux , Femmede Monfieurde

Vyon de Teſſancourt, elle porre

d'azur àtrois Porcs épics d'or. Elle

eſt Fille de lacques le Coigneux

Sieur de Bezonville, & de Marie

Garnier , petite Fille d'Edoüart le

Coigneux St de Bezonville,Con -

feiller au Parlementde Paris,&

d'Elizabeth Bordin:& arriere pe-

tite Fille de lacques leCoigneux,

Sieur de Sandricourt , Conſeiller

en la Grande Chambre du Par-

lement de Paris ,& de Genevief-

vedeMontholon , Fille de Fran-

çois de Montholon , Seigneur

d'Aubervilliers,Gardedes Seaux

de France && de Genevief-

ve Chartier Dame Patronne

Vaugirard.

,
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Cette Famillede leCoigneux,

adonnédeux Preſidens auMor-

tier&divers Conſeillers au Par-

lementdeParis , un Chancelier

- de feu Mr le Duc d'Orleans

- des Maiſtres des Requeſtes ,di-

evers Officiers en laChambre des

Comptes , Grand Confeil , &

Chaſtelet de Paris. La Famille

des le Coigneux , & aliée aux le

Gendre de Villeroy , de Lon-

gueil , de Montholon , Chip-

pard-de la Grand- maiſon , Da-

loigny , Cerifier

Chaumont , Hurault, Particel-

li , de Thore , Mareſchal , Sa-

fchot , & autres.

1

U

Bitaultد , de

Meſſire François le Maiſtre

Sicur de Beloq de Perſac , Con-

feiller en la Grand Chambre du

Parlement , mort environ dans

meſme temps. Il fut receu le

11. Juillet 1653. & diſtribué en
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la cinquième Chambre des En-

queſtes. Son Pere eſtoit Gilles le

Maiſtre Sieur de Ferrieres Con-

ſeiller au Parlement , fon Ayeul

Gillesle Maiſtre Sieurde Ferrie-

res , Capitaine d'une Compa-

gnie de Chevaux Legers ; fon

Biſayeul Jean le Maiſtre , Maître

des Requeſtes ; ſon Triſayeul

Gilles le Maiſtre , Avocat Gene-

ral , puis premier Prefident au

Parlement de Paris, ſous le Re-

gnedeHenry ſecond. Sa Mere

ſe nommoit Marie Paſtoureau ,

Fille de François Paſtoureau Ba-

ron de Sanſac , Conſeiller en la

Grand Chambre. Son Ayeule

eſtoit Marie Hennequin , Fille

de Claude Hennequin Sieur de

Bermainville , Maiſtre des Re-

queſtes ; fa Biſayeule Catherine

Herbelot Dame de Ferrieres

Fille de Nicolas Herbelot Sei-

S
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-

gneurde Ferrieres ,& Maître des

Comptes à Paris , & fa Trifayeu-

le. Marie Sapin , Fille de Jean

Sepin Seigneur de Rozieres &

de la Bretaiche. Monfieur le

MaistredeBelocq dePerſac , qui

vientde mourir, avoit ſon Frere

aiſne Jean le Maiſtre Sieur de

Ferrieres , Conſeiller au Parle-

ment de Paris , qui de Dame

RenéeDavy de la Fautriere, Fil-

- le de Laurent Davy , Seigneur

dela Fautriere en Anjou ,Maître

des Requeſtes , à laiſſé un Fils

nomméGilles le Maiſtre Sieurde

Ferrieres , qui fait paroiſtre ſa

capacité par les Plaidoyez qu'il

fait en la fonction d'Avocat au

Parlement

1

a

e

e

e

e

& pluſieurs Fil-

les , dont l'une eſt Chanoinef-

ſe , & l'autre a épousé Loüis

de Laſſeré , Conſeiller en la

deuxième Chambre des Reques
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ſtes do Palais , le Maiſtre porte

d'azur à trois foucis d'or. Par le

deceds de Monfieur le Maistre,

Meffire Jean Bochart Sieur de

Sarron , Doyen des Conſeillers

de la cinquième Chambre des

Enqueſtes , où il fut receu le 3.

Aouſt 1653. eſt monté àlaGrand

Chambre.

Meffire Jean de la Guillau

mie , Secretaire du Roy , &

Greffier du Conſeil Privé , eſt,

mort auſſi depuis quelque temps

dans ſa68. année. Il avoitépousé

Catherine Lalement , Fille de

Pierre Lalement Maiſtre desRe-

queſtes , &de Marie Brodeau.

a laiſſé deux Fils & trois Filles.

L'aînée des Filles , Marie Anne

de la Guillaumie eſt mariée à

Charles-François deMontholon,

Seigneur d'Aubervilliers , Con-

feillerauGrand Conſeil.LaGuil-

laumie ,
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laumie, porte d'azur au Chevron

d'or accompagné de trois Croiſſans

montans demesme.

Le Roy qui applique tous ſes

ſoins à faire goûter à ſes Peuples

les heureux fruits de la Paix ,

ayant reconnu labus qui s'eſt

introduit dans les Provinces &

Villes conquiſes aux Pays-bas,

au ſujet des Monnoyes étrange-

res , particulierement des Reaux

appellez Caſtilles , la pluſpart

legers & rognez , où il y a un

fixieme , & quelquesfois un

quart,& plusde perte, Sa Majesté

les a décriez, & par fon edit don-

né à Chambord au mois de Sep-

tembre 1685. Elle a ordonné

l'établiſſement d'un Hoſtel st

Chambre de Monnoye en la Ville

del'iſſeen Flandres compoſéede

Confeillers, Juges, Gardes ,Con-

tregarde , Procureur du Roy , &

Decembre 1685. B
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autres Officiers & de douze

Ouvriers Ajuſteurs ,& d'autant

de Monnoyeurs , aux meſmes

droits , privileges & fonctions

que ceux de pareille qualité des

Monnoyes de France. Elle leur

attribuë la Jurisdiction en pre-

miere Inſtance ſur les Monnoyes,

Metaux & Poids dans les Pro-

vincesde Flandres , Artois , He-

nault , Luxembourg , Villes &

Païs de l'ifle , Tournay , Tour-

naiſis , Cambray & Cambrefis ,

veut que l'appel des lugemens

de cette Chambre des monnoyes

de l'ifle , reſſortiſſe en la Cour

des monnoyes à Paris , qui ſeule

reçoit l'appel des autres Cham.

bres des monnoyes de France,&

des Païs des Conqueſtes de Sa

Majeſté. Elle a auſſi ordonnéqu'il

ſera fabriqué à l'ifle , une nou-

velle monnoye d'argent auxAr
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mesde Franceécartelée deBour

gogne ancien& nouveau , afin

de les diftinguerdes autres Mon-

noyes pour avoir cours ſeulement

dans ces Païs de Conqueſtes. Il y

en a de cinq prix differens , ſça-

voir la premiere de foixante-

quatrePatars valant quatre livres

monnoye de Francedu poidsd'u-

ne once , cinq deniers fix grains

trebuchans ; les quatre autres

ſontde quarante fols , vingt ſols ,

dix fols& cing ſols. Elle veut

que l'on ſe ſerve du Poids de

France , pour y avoir cours , afin

de peſer ces eſpeces , & de s'en

ſervir en autres chofes , & qu'il

en ſoit envoyé d'ajustez ,& con-

formes aux Poids Originaux de

France conſervez en la Cour des

Monnoyes ; & pour l'execution

de cetEtabliſſement& Fabrique,

elleacommis Monfieur Hour

B 2
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lier Preſident & Commiſſaire

General en ſa Courdes Monno-

yes,&veutqu'en attendantqu'il

foit fait , on fabrique de cesnou-

vellesMonnoyesdans les Hoſtels

des Monnoyes de Paris & d'A-

miens; ce qui a eſté executé par

les ſoins de Monfieurde Selve ,

Procureur General en ſa Cour

des Monnoyes , & on en a envo-

yé grand nombre en Flandres ,

pour ſervir au Change desEſpe-

ces Etrangeres décriées. Mon-

fieur Rouffeau Commis par le

Roy à la Fabrique & Régie de

ſes Monnoyes, eſt allé en laVille

d'Amiens à ce ſujet , pouryfaire

fabriquer de ces Eſpeces. Cet

Edit a eſté enregiſtré enlaCour

des Monnoyés le 26.Septembre,

au Rapport de Monfieur Boizard

Confeiller , les Semeſtres eſtans

aſſemblez pour cela par l'ordre
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de Monfieur de Chauvry qui en

eſt PremierPreſident.Apres l'En-

regiſtrement dont je vous parle ,

on a fait des Poids , Livres &

Marcs , & grand nombre de De-

neraux de ces monnoyes , qui

font les Poids ſervans d'Etalons

aux Ouvriers, leſquels ont eſté

rendus dans la derniere juſteſſe,

& conformes aux Poids Origi-

naux de France , en prefence&

par l'ordre de Monfieur Chaſſe-

bras du Breau , Conſeiller &

Commiſſaire General député

pour l'Uniformire de tous les

Poids & Marcsde France.

Le 21. du mois paſſé , jour

dela Preſentationde la Vierge ,

S. A. R. Madame s'eſtant reti-

rée au Monasterede Port royal,

entendit le Sermon qu'y fit ce

jour-làMonfieur l'Abbé Faydit ;

mais elle n'y voulut aſſiſter qu'

B3
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incognito , afin de laiſſer tousles

honneurs à Madame l'Abbeffe,

qui commevous ſcavez,eſt Sœur

de Monfieur l'Archeveſque de

Paris , & que le Predicateur puſt

luy adreſſer la parole s'il vouloir,

cequ'il fit de cettemaniere.

Son Diſcours eſtoit ſur la paix

& la concorde , qu'il repreſen-

toit comme l'amede la vie Reli-

gieuſe. Ilditd'abord que c'eſtoit

ce defaut d'union queles Peres

de l'Egliſe aſſeuroient eſtre le

poiſon le plus ordinaire & le plus

dangereux aux Communautez ;

& qu'on pouvoit dire aux Reli-

gieuſes ce que Tertulien diſoit

aux Martyrs & auxConfefſeurs

qui estoient dans les Priſons.

Vous eſtes laplus illustre Portiondu

Troupeau de lesVS-CHRIST , vous

portez ſes chaines. Vous estes ſes

Captifs&Ses Prisonniers ; vosver-
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zusfont en admiration au Ciel & à

laTerre; maisplus vous eſtesgrands

&élevez en merite,plus vousavés

excité l'envie &la haine du Dé-

mon. Et vous devez compter qu'il

fera tous ses efforts , qu'il épuisera

toutesses rufespour vousperdre. Il

voit bien qu'il negagneroit rienfur

vouspar l'appas des plaisirs, &par

la rigueur des tourmens. Vousavez

renoncé aux uns &vaincu les au-

tres ; mais cet eſprit artificieux dit

en luy-mesme , il faut que je les

broüille ensemble , il faut que je

Semedes difcordes & des diviſions

parmy eux. Ilfaut que j'altere la

charité dans lear cœurpar defaux

rapports ,par dessoupçons ;pardes

défiances mutuelles , par des diſpu-

tes contentieuses. Par ce moyen je

rendray inutile tout lefruit de leur

martyre ; car à quoy fert lemar-

syre ou du sang ou de la Peni

B 4
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Livrerois mon corps auxflames,fije

nay la charité, celanemeferviroit

de rien, dit le grand Apostre.

Mais doit on rien craindre de

Semblable , Madame , d'une Com-

munauté qui a le bonheur de vous

avoir pour Chef&pour Abbeſſe ,

puiſque tout le monde avoue que

parmy tant d'éminentes qualitez

qui vous distinguent , la douceur ,

la moderation & la prudence tien-

nent le premier rang, & vous éle-

vent autant au deſſus des autres

Abbeſſes de l'Eglise , que cetteDi-

gnitè vous éleve au deſſus du com

mun des Religieuses ? Cesont des

Vertus hereditaires dans vostre

Maison, Madame, que la douceur

la clemence. Vous les avez re-

ceuës avec le ſang. Vous les avez

fuccées avec le lait , mais la grace

les a consacrées envous , parlefaint

usage qu'elle vous en a fait faire.
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Oüy, Madame, vous avezfait dans

le Cloiſtre &parmy d'illustre Vier-

gesde JESUS-CHRIST , ce que ce

grand Prelat , quivous est beaucoup

moins unyparles liensdelachair&

dusang, que parceux de lagrace ,

&par la conformité desſentimens

de l'esprit&ducœur , a fait dans

la plus illustre EgliseduMonde,&

dans leplus sçavant Clergé del'V-

nivers. Afonavenement au Throne

Archiepiscopaldecettegrande Ville,

il trouva l'Eglise de Paris dans le

mesmeétat que l'Apoftre Saint Paul

trouva autrefois l'Eglife de Corin

the partagée pardes disputes hon-

teuſes , l'un disant jesuis àPaul ,

l'autre àApollo , &l'autre à Ce-

phas. Maisa l'exemplede cegrand

Apoftre , ilcalma tout parfapre-

Sence. Il ramena la tranquilité&

la paix . Auſſi, Madame, le Démon

jaloux de la SaintetédecetteMai-

B
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Son & de l'édification generale

qu'elle donnoit à toute l'Eglise par

la difcipline reguliere qui s'y obfera

voit avec toute l'exactitude imagi-

nable , & par la pratique de toutes

lesvertus , avoit tâché d'y jetter

quelquesſemences dedivifion ; mais

voſtre prudence a tout calmé. Vous

avezparu , Madame , & toutes les

disputes ont ceffé. Lagracede JE-

sus-CHRIST n'a plus partagé les

cœurs. Elle les a unis selonsa na-

ture &son institution. Toute cette

grande Communauté ve fait plus

qu'uncœur&qu'une ame commela

Societédes premiers Fidelles de Ie-

rufalem. Enun mot , on nevoitplus

icy d'autre émulation que celle d'i-

mitervos vertus , Madame, comme

vous imitez parfaitement celles de

LaVierge.

Voicy un autre endroitd'un

Sermon que Me de Feffel Docteur
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deSorbonne,&ChanoineTheo-

logal de l'Egliſe Cathedrale de

Soiffons , y fit le Dimanche 18.

dumois paſſé. Il vous plaira d'au-

tant plus , qu'ayant une eſtime

tres-particuliere pour le merite

& les grandes qualitez de Με

l'Abbé Huet , nommé à l'Evef-

ché de Soiffons , vous verrez

dansce diſcours avec quellejoye

&quels applaudiſſemens toute la

Ville a appris ce digne choix de

ſa Majeſté. Me l'Abbé du Feſſel,

aprés l'AveMaria,dece Sermon

parla de cette maniere.

Ie vous dis ily a fort peu de

temps, mes Freres , quepar le de-

cedsde Mesfire Charles deBourlon

noſtre digne Evesque , nous estions

tous devenusdes Enfansſans Pere ,

un Troupeaufans Pasteur,des Mem-

bres fans Chef, &que danscette

pertegenerale-l'esperance d'un Suc..
B6
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ceſſeur capable de la reparer, estoit

laſeule conſolation quenous devions

nouspermettre ; maisque comme un

digne Eveſque estoit un grand don

de Dieu , il nous le falloit meriter

par nos prieres. L'invitay tous les

Colleges, toutes les Communautez ,

toutes les Familles, a demanderqu'il

pluft au ciel d'inspirer le Roy de

nous donner un Prelat que Dieu luy

mesme custforméfelonſon cœur,&

qu'ileuftremply deſon doubleeſprit;

unhomme Apostolique de la trem-

pe de ceux dis premiers Siccles

qui eust long temps travailléau de-

dans àferendre digne de l'Episco-

pat , fans avoirjamaispenséà estre

Evesque car , comme dit admira-

blement Saint Chryfoftome , celuy

quibriqueun Eveſché,ne croitpas

au Iugementde Dieu, &ilarenoncé

àfonfalut. Fay àvous dire aujour-

d'huy , mes Freres , que nos prieres
2
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ont éfté exaucées. LOVIS le Grand,

toûjours auguſte , toûjours éclairé,

toûjours équitable dans ſes choix,

persuadéqu'ilnepeut mieux confer-

ver les conquestes miraculeuses qu'il

fait pourl'Eglise,parle retourgene-

ralde tousfes Sujets quis'en estoient

malheureusementfeparez, qu'en luy

donnant des Evefques auffivertueux

quefçavans, auſſi zelezpour la ve-

ritéde la doctrine, quepourlafain-

teté des mœurs , a nommé pour la

conduite de ce Diocese Meßire

Pierre DanielHuet. Nous ne pou-

vions ſouhaiterunplus illustre Pre-

Lat. Il estfi remply de merite , d'é-

rudition &deſcience , ila tant de

probité, deſageſſe , de vertuſolide

&de preté, il est si profonddans

les belles lettres , & dans la disci-

pline de l'Eglise ,fi interieur,fi

homme d'Oraiſon ,ſi honneste& ft

affable, que nous avons toutſujet
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de benir Dieu , & de remercier le

Roy qui nous l'a donné pour nostre

Pasteur. C'est à nous maintenant à

travailler à nous mettre en estatde

profiter des rares talens & des gra-

ces extraordinaires dont Dieu l'a

remply. C'estànous à redoubler nos

prieres. Foignons-les , mes Freres ,

joignons-les auxfiennes. Il estpre-

fentement en retraite , oùilſepre-

pare aux fonctions excellentes de

fon Ministere. Làil converse avec

Dieu commeMoïsefur la Monta-

gne. Làilse transfigure comme le

Sauveurdu Mondefur le Thabor.

Làil parledenousà Dieu , & luy.

mesme represente nos maladiesſpi-

rituelles , en attendantqu'ilnous en

vienne parler , &y donner les re-

medes neceſſaires. Demandons que

par l'onction de fon Sacre , ilſoit

transformé en un hommetout nou-

veau,que par laplenitudede la cha
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rité quiforme le caracteredes Evê-

ques , ilfoit autant élevé au deſſus

de luy mesme , qu'il est élevé au

deffus de nous par Son meritesque

cette onction luy donne toute l'hu-

milité, tout l'amour, toute laferme_

té , tout le détachement de Saint

Pierre , toute la fidelité , tous les

- bons defirs , tous les ſages confeilsde

David. Mais en demandant pour

luy toutes ces graces ,demandons à

Dieu pour nous toute la docilité&

toute l'obeiffance , fans lesquelles

nous luyferions unedoublecharge. Il

est nostre Pere, nostre Maistre , nô

tre Pasteur , noſtre Chef;& les En-

fans devant aimer leur Pere , les

Disciplesécouter leur Maistre , les

Qüailles fuivre leur Pasteur , les

Membres s'uniràleur Chef, cenous

est une obligation indispensable

d'appliquernosfoins ànous acquit

ter fidellement de tous ces devoirs,
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Quelques marques d'attache-

ment & de venerationque l'on

donne à ceux qui ſont élevez

dansunhaut rang, elles ne font

pastoûjours des affurances que

l'on ait pour eux une veritable

eſtime ; mais quand on paroiſt

ſenſiblement touchéde leurper-

te& qu'on rend à leur memoire

des honneurs proportionnez à

ceux qu'on rendroit à leursper-

fonnes , s'ils eſtoient vivans , il

n'y a point à douter qu'on n'ait

poureuxdansle cœurcequ'on a

fouvent fait voir ſur les lévres.

Nous en voyons un exemple

dans la mort de Monfieur le

Chancelier ,puisqu'au lieud'ou-

blier ce grand miniſtre , ou du

moins de ceſſerdeluydonner les

mefines marques de la tendre &

reſpectueuſe eſtime qu'onavoit

pourluy , chacun s'eſt efforcé à
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l'envy de rendredeshonneurs fu-

nebres à ſa memoire.

Les Religieux Benedictins de

la Congregation de Saint Maur

ont commencé. Si-toſt qu'il fut

4 mort ,le Pere D. Benoiſt Brachet

leur General , ordonnaqu'on diſt

plus de quinze cens Meſſes , que

les jeunes Religieux fiſſent une

Communion, & que chaque мо

- naſtere de la Congregation cele-

braſtun Service ſolemnel pour

le repos de l'Ame de cet illuftre

Défunt. Mais afin que leur zele

ne paruſt pas ſeulement dans le

Cloiſtre, ils firent un Service fort

magnifique dans l'Eglife de l'Ab-

baye de SaintGermainDefprez,

le Samedy 17. du mois paffé , le

tout par les ſoins du P.D.Claude

Bretagne , Prieur de ce Monaf-

tere , & grand Vicaire de Mon-

ſieur l'Archeveſque deParis.
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On avoit tendu toute l'Eglife

juſqu'aux naiſſances de la Vou-

te. LetourduChœureſtoitgarny

degrands Ecufſons entremeflez

deMaſſes poſées en ſautoir ſous

unMortierd'or rebraſſé d'hermi-

nes , & liées d'un Cordon bleu

d'où pédoit laCroix de l'Ordre du

S. Eſprit. On y avoit ajouté deux

lez de velours , chargez de petits

Ecuſſons &deMaſſes , qui com-

poſoient tout l'ornement de la

Croiſéede l'Eglife , & des coſtez

où étoit la Repreſentation. La

Cornichequi eſt autour du San.

tuaire , & qui regne ſur toutes

les Chaires du Chœur étoit

garnie d'un grand nombre de

Chandeliers d'argent avec des

cierges de cire blanche chargez

d'Ecuflons &de Maffes entre-

moſlées , comme je l'ay déjadit.

Le grand Autel eſtoit orné de

,
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dix - huit Chandeliers d'argent

des plus beaux de Paris. Deux

- grands Anges d'argens maſſifſot-

ettenoient la Croix de vermeil do-

ré , & enrichie de pierreries ,que

feu Madamela Princeſſe Palati-

ene a donnée à cette Abbaye.

de Outre cela , comme l'on avoit

découvert le parement d'Autel

it qui eſt de vermeil doré , on peut

affeurer qu'il feroit difficile de

rien trouverde plus riche &de

emieux orné. Je neparle point icy

de la diſpoſition avantageuſede

l'Egliſe pour ces fortes de Cere-

monies , parce que je vous l'ay

marquée fort exactement

vous entretenantdu Service que

ces meſmes Peres firent pour la

Reine il y a deux ans. Je vous

diray ſeulementqu'on avoit placé

la Repreſentation à vingt-cinq

pas de l'Autel du coſté de la

1

C

, en
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Nef. Ceuxqui l'ont veue l'ont

trouvée fort bien priſe dans

ſa ſimplicité , parce qu'ils y

ont remarqué beaucoup d'agré-

ment ſans confuſion d'ornemens

inutiles. C'eſtoit un Octogone de

fix degrez , fur lequel on avoit

élevé une maniere deTombeau

couvertd'ungrand Poële de ve-

lours noir bordé d'hermines , aux

Armes du Défunt ,& pardeſſus

un autre drap plus petit broché

or & argent à gros fleurons rou-

ges veloutez. La figuredeMon-

ſieur le Chancelier eſtoit poſée à

genoux fur le Tombeau. Il eſtoit

reveſtu d'une Soutane de ſatin

violet , & par deſſus il avoit fa

Robede velours auſſi violet, dou-

bléede ſatin rouge, avec le Cor-

don bleu au col , d'où pendoitla

Croix del'Ordre du SaintEſprit ,

dont il eſtoit Commandeur. De-
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vantluy eſtoit le Mortierde toile

d'or rebraſſée d'hermines , la

Couronne & les maſſes de Ver-

meil doré , qui ſont les marques

de ſa Dignité , le tout poſe ſur

un Carreau de velours couvert

de crefpe. Cette attitude d'un

Mort repreſenté comme vivant

fur fonTombeau, n'eſt pas extra-

ordinaire , puis qu'elle ſe juſtifie

par un grand nombre de mo-

numens anciens & nouveaux ,

particulierement à Saint Denys,

où les Roys Charles VIII. Loüis

XII . François I. & Henry I I.

font ainſi àgenoux ſurleurTom-

beau.

s'éle

Aux quatre principaux An-

gles de l'Octogone ,

voient quatre Piramides de Mar-

bre blanc fin avec leurs

Panneaux de Marbre noir ſur

leurs piedeſtaux de même. Les

2
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Piramides estoient rehauſſées de

Maſſes , de Lezards ,& d'Etoiles

de Bronze diſpoſées ſur chaque

face en maniere de Feſtons , &

ſoûtenoientdegroſſes Girandoles

fortbien éclairées , le reſte des

dégrez de l'Octogone eſtant

garny de plus de ſix-vingtsChan-

deliersd'argent , dont les cierges

eſtoient chargez d'armoiries &

demaſſes entremêlées.

Il y avoit au tour de laRepre-

ſentation des Cartouches , dans

leſquels on avoit peint desDe-

viſes &Emblèmes fort Spirituel-

les , compofées par un ſçavant

Religieux de la Congregation.

C'eſt le meſme qui eſt Au-

teurd'un Eloge Latin , ou Profe

quarrée àla loüangedeMonfieur
le Chancelier , qu'on pritſoin de

diſtribuer à toute l'Aſſemblée

avant la Ceremonie. Cét Eloge
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qui est fort long, eſt digne dela

curioſité detous ceux qui con-

noiſſent la beauté des Ouvrages

de cette nature. Le Mauſolée

eſtoit couvert d'un riche Dais

en manierede Lit d'Ange , ayant

un fond de Velours noir croisé de

Moired'argent. Le tour eſtoitde

Moire auſſi d'argent , bordé de

riches Campanes recroiſées qui

ſeterminoient enHoupesde foye

& d'argent. Quatre gros Bou-

quetsde plumes avecleursaigret

tes rempliſſoient les quatre coins

duDais. Leschutes des Rideaux

liez par boüillons , avoient beau-

coup d'agrément , & faifoient

un tresbel effect.

Le P. Generalde la Congre-

gation , aſſiſté de douze Officiers

tous reveſtus de riches Orne-

mens , officia ſolemnellement à

lagrandMeſſe qui fut chantée

t
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par plus de quatre- vingt Reli-

gieux , dont la modeſtie édifia

beaucoup l'Aſſemblée , qui étoit

compoſée depluſieurs perſonnes

de la premiere Qualité. La dé-

corationde ce Service a eſté con-

duite par le Pere Barré Procureur

de l'Abbaye , & par le celebre

Monfieur Benoiſt , ſi connu par

ſon Cercle Royal . C'eſt luy qui

avoitfait le beau Portrait en Cire

de Monfieur le Chancelier , &

qui avoitdiſpoſé la Figure dans

uneattitude qu'on a trouvée fort

naturelle. Il y avoit dix Deviſes

ouEmblêmes.

La I. repreſentoit un Lezard

qui s'étendſur une muraille ,&

ſe montre tout entier àun Soleil

brillantde lumiere , avec ces pa-

roles ,

Soliſe totum explicat.

Ce qui marque que Loüis LE

GRAND
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GRAND eſt leſeul qui ait bien

connu la Sageſſe des Conſeils de

feu Monfieur leChancelier, par-

ceque cedigne Miniſtre ne s'eſt

jamais découverttout entier qu'à

fonRoy.

La I I. avoit pour Corps un

Lezard victorieux au milieu des

Scorpions & des Araignées , &

pour ame ,

Venenatomortifer hofti.

Les Naturaliſtes remarquent

quele Lezardeſt ennemy mortel

des Araignées & des Scorpions

qu'il tuëde ſon ſeul régard. Le

Livre que Tertulliena écrit con-

tre les Heretiques ,& auquel ila

donnéle titrede Scorpiacum,nous

fait entendre par les Scorpions&

les autres animaux de cette for-

te , l'Herefie que Monfieur le

Chancelier a toûjours eu ſoinde

détruire , autant qu'il a eſté en

ſon pouvoir.

Decembre 1685.
C
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La III. eſtoit un Lezard poſé

devant un Palais Royal , qui eſt

en Perspective, avec ces mots ,

Interquatuorfapientiorſapientibus,

Stellioin adibus Regis.

Cette penſée eſt tirée de l'E-

criture Sainte au 30. Chapitre

des proverbes , auſſi -bien que

l'Inſcription , qui s'applique fort

avantageuſement àfeu Monfieur

le Chancelier , principalement

lors qu'il eſtoit Secretaire d'Etat.

La I V. eſt un Lezard paſſant

un torrent for une épée , avec

cette Inſcription ,

Faustafert omina Regi.

Ceux qui fçavent noſtre Hi-

ſtoire ſe ſouviendront des ſervi-

ces importans ,que feu Monfieur

le Tellier a rendus au Roy , dans

les temps les plus fâcheux.

La V. marquoit un Cieltout

remplyd'Etoiles, entre leſquelles
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on en voyoit briller trois de la

premieregrandeur , avec cespa-

roles ,
:

Solatia noctis.

Pour faire voir combien l'on

atiré de ſecours de la grande fi-

delité & conſtance de M² le

Chancelier , dans le tempsde la

Minorité&des Troubles.

La VI. repreſentoit le Signede

la Balance , dans le Zodiaque,

environné d'Etoiles ſous un So-

leil, avec cette Infcription.

Hoc aquiffimus orbi.

Lorſque le Soleil eſt au Signe

de la Balance , il eſt ſur l'Equa-

teur , & partage également les

jours& les nuits à tout le mon-

de. Il eſt aiſé de voir que l'on a

voulu marquer par- là , que la

Juſtice n'a jamais eſté mieux ad-

miniſtrée que ſous le Regne de

LOUIS LE GRAND ,& par un

C2
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plus digne Miniſtre que Me le

Tellier.

La VII. faiſoit voir un Pain

de cire rompu endeux fur une

table, qui portoit d'un côtédeux

Chandeliers d'Autel avec leurs

Cierges , & de l'autre côté des

Lettres ſcellées du grand Sceau

de Sa Majesté. Le Tapis eſtoit

miparty ſemé de Lezards &

d'Etoiles , letout aux Emauxdes

Armes de Me le Tellier , avec

ces paroles tirées de l'Evangile

dujour ,

,

Quafunt Cafaris, Caſari ; que

DeiDeo.

Ceraport fort ingenieux des

Lettres ſeelées avec les Lezards,

qui font pour la Terre ; & des

Chandeliers avec les Etoiles qui

ſont pour le Ciel , fait voir par

une application tres heureuſe ,

toute la conduite de ce grand
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Miniſtre qui a toûjours pris pour

le principal motifde ſes actions

Dieu& le Roy.

LaVIII. eſtoit encore tiréede

l'Ecriture Sainte. On y voyoit

trois Etoiles qui lançoient com-

me des rayons foudroyans vers

la Terre , avec cette Inſcription

priſe dans le Chapitre 5. des

Juges ,

Manentes in ordine fuo pugna-

verunt.

Onavoulu exprimer par - là ,

que quoyque Me le Chancelier

fuſt un homme de Robe , il n'a

pas laiſſé d'avoir part aux Vi-

toires remportées ſur nos En-

nemis, non ſeulement par le ſoin

qu'il a eu desArmées comme In-

tendant , & comme Secretaire

d'Etat pour laGuerre ; mais audi

pår les grandes lumieres qu'il a

donnéesdans leConſeil.

C3
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La IX. repreſentoit unTrépié

àla façon de ceux des Oracles

anciens. Il eſtoit formé de trois

Lezards d'argentquiſoûtenoient

chacun une Etoile d'or avec ces

mots ,

Hoc nofter meliora Oracula Phœbus.

On avoit depeint dans la X.

cette main miraculeuſequi con-

damne l'Impie & le Sacrilege

Balthafar , en écrivantſur la mu-

raille ces paroles terribles,MANE

THECEL... qui n'eſtoientpas

achévées , pour donner à con-

noiſtre qu'elles ne faifoient pas

l'Inſcription principale qu'on a

marquée par ces mots ,

Impiadamnat.

Cette peinture repreſente la

derniere actionde laViedeMon

fieur le Chancelier , qui n'a pû

finir par une expedition plus

heureuſe , qu'en fignant laRe
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vocation de l'Edit de Nantes, &

la Condamnation de l'Herefie ,

qui avoitprophané nos Sanctuai-

res & nos Vaſes ſacrez , par les

Impietez & les Sacrileges qu'elle

a commis par tout ceRoyaume.

Les Recolets de la Ville de

Luxembourg ont fait un pareil

Service , avec toute la magnifi-

cence qui peutentrerdans une

fi lugubre Ceremonie. Monfieur

le Marquisde Lambert,Gouver-

neurde cette Place, y aſſiſta avec

tous les Officiers de laGarniſon .

Meſſieurs du Conſeil & duMa-

giſtrat s'y trouverent aufſi en

corps , & toutes les Perſonnes

qualifiées de laVille , fuivirent

l'exemple qu'ils donnerent de
leur zele.

On a rendu ce meſme devoir

àla memoire de cedigne Chef

de la Juſtice dans l'Abaye de S.

C4
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Arnoult de Mets. Ony chanta

la Meſſe enMuſique,&leSer-

vice fut fait par les foinsde Mef-

fieurs les Secretaires du Roy.

On en a auſſi fait un àCha-

ſtel-Cenſeyen Nivernois , auſſi-

bien qu'à Perpignan , où la nou-

velle de cette mort ne fut pas

plûtoſt portée , que Monfieur le

Preſident Trobat , Intendant en

Rouffillon , donna des marques

de l'attachementqu'il a toûjours

eu pour la Maiſonde Monfieur

le Tellier. Il fit dire un tres-

grand nombre de Meſſes dans

toutes les Egliſes de la Ville , &

l'on éleva par ſon ordre un ſuper-

beMauſolée au milieu duChoœur

de Noftre-Dame de la Real. II

eſtoit en Pyramide , & de figure

quarrée,&avoitquatre toiſesde

hauteur ſur ſeize de ſuperficie.

Deuxrangs deflambeaux de cire
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blanche eſtoient ſur chacun des

quatre degrez de ce Mauſolée ,

qui diminuoient en Pyramide

juſqu'au ſommet , où l'on avoit

étendu ungrand tapis,& mis un

carreau de velours noir , ſur le-

quel eſtoitle Mortier de toile

d'or rebraſſe d'hermines , avec

les deux grandes Maffes paffées

en ſautoir ,& les grands Seaux

duRoyaume. Cettetriſte Cere-

monie ſe fit le 15.du moispaſſé.

Toutes les perſonnes de qualité

de la Ville de Perpignan , & les

Officiers de la Garniſon ſe ren-

dirent dans l'Egliſe Collegiale&

&Abbatiale de Noſtre Dame ,

où Monfieur l'Abbé de la Real ,

Frere de Monfieur le Preſident

Trobat, fit l'Office avec toute la

folemnité poſſible. Il celebra la

Meſſe en habits Pontificaux ,

croſſé&mitré ,& elle fut chan-

séeenMuſique.

C



18
MERCVRE

Les Capucins ſe ſont diſtin-

dans ces meſmes devoirs de pie

té rendus à feu Monfieur le

Chancelier , dans leur Convenc

dela ruë Saint Honoré , &dans

tous les autres de cet Ordre, auf-

quels lePere Charles François

de Paris, Vicaire de ce Convent,

Frere de Monfieur le Chevalier,

Commiſſaire apointé du Regi-

ment des Gardes , écrivit une

Lettre Circulaire. Après leur

avoirmarqué quele Pere Provin

cial ſouhaitoit que dans toutes

leurs Communautez on fiſt pour

ce grand Miniſtre les mesmes

choſesqu'on avoit accoûtuméde

pratiquer à la mort de chaque

Religieux de l'Ordre , il ajoûte ce

qui fuit, Les importansſervices que

cedigne Chancelier a rendus à l'E-

glife& à lEtat ,Satres-hautepie-

té, l'extrêmebonté qu'ilavoit pour
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les Pauvres ,fa douceur &sa mo-

deftie presque inimitable dans l'é

clatante élevation quefonfeulme.

rite luy avoit procuré , le zele& la

fidelite inviolable qu'il avoit pour

les interests & la gloire de nostre

auguſte Monarque , enfin l'approba-

tion generale qu'il s'estoit acquiſe

parsa profonde érudition ,fon ex-

perience consomméedans lesaffaires,

&fes autres admirables qualitez

ayant engagé tout le monde àfaire

des Prieres publiquespour lerepos de

fon ame ; nous y sommes d'autant

plus obligez , que pendant toute fa

vie , il a eu pour noſtre Ordre une

estime& une affectionfinguliere ,

&qu'il estoit le Protecteur & le

Syndic generalde tous les Capucins

de France. Ce n'eſtoit pas fans

raiſon , Madame , que ce grand

Homme eſtimoit fi fort les Ca-

pucins , puiſque l'avantage que
C6
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l'Eglife tire de leurzele , les rend

dignes de la veneration que tout

lemonde a pour eux. Ils ne laif-

fent échaper aucune occafion

d'en donner des marques , qu'ils

ne l'embraſſent avec beaucoup

de ferveur , & prefentement ils

ont plus de mille de leurs Reli-

gieux employez aux Conver-

fions des Religionnaires.

Le 3. de ce mois , ily eut auffi

un Service tres-folemnel , dans

I'Egliſe des Carmes des Billettes.

Les Chevaliers de Noſtre-Dame

duMontcarmel & de Saint La-

zare qui le faiſoient faire , y affi-

ſterent en corps au nombre de

plusdecent. L'éclat & la magni-

ficence y parurent , mais d'une

maniere triſte, qui faifoit connoi-

ſtre combientout le monde étoit

ſenſible à la perte que la France

a faite en la perſonnede cet illus
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ſtre Miniſtre. Voicy un Sonnet

de Monteur de Benſerade , fur

certe mort.

Sur la mortde Monfieur leChan-

celier.

L
Amede ce grand Homme est

audeſſus des airs ,

D'une eternelle paix elle goûte les

charmes.

Ofte unpeu tonbandeaupour effuyer

tes larmes ,

Iustice,& pourbienvoir quel Mi-

niſtre tuperds.

EmployeàSonTombeau lamain des

plus experts,

Il y deſcend aimé , tranquile,&fans

alarmes;

DansunfangquiprendſoindesAu

tels & des Armes.

Ilest encore utileau Maistre que tu

fers.
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Comblé d'ans&d'honneurs,la Par-

que lereſpecte ,

Attend qu'il aitfoelleArrest contre

une Sette ,

Parqui de fon repos l'Etatſe vid

privé.

Il ena veu lafin qu'ilatant fou-

haitée,

Etcette mesme mort fatale & re-

grettée,

Eft tepremiermalheur quiluyſoit

arrivé.

Vous ne ferez pas fâchée de

voir cequ'a faitle meſme Mon-

fieur deBenſerade, ſur une au-

tre mortqui n'a pas moins af-

A gé que ſurpris toute la Fran-

ce.
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- Sur la mort de Monfieur le

Prince de Conty , mort

de la perite verole.

Q
Velle marque d'amour Conty

vient de produire i

Quelcouplesesepare ,& quel fort

est leleur

Qui des deux ne meurtpas,& trai-.

ne fa douleur ,

Enpire estat que l'autre ,helas ſe

voit réduire.

Fleau des Teintsdélicats , qui cher-

cheàles détruire ,

D'un ſi digne Heros le peu digne

malheur !

Falloit-ilque ce mal s'en priſt àla

valeur ,

De cequ'à la Beauté cemalnavoit

Iceunuire?

6
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Pourla Foy ,pour la gloire il courut

aux dangers ,

Expoſafon beaufangfur les bords

étrangers ;

Là que nefit- il point ,& qui le

pourra croire ?

Mesme iln'attenditpasles ordres de

SonRoy ,

LeplusfermeSoutien qu'ait jamais

en la Foy ,

Etleplus chaudamy qu'ait jamais

eu lagloire.

Je vous envoye un ſecond

Sonnet fur cettemort.

AMadame la Princeſſede

Conty.

Drinceffe, tariſſez la ſource de
ces larmes,
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Quifont tort àl'éclat d'unviſagefi

doux ,

Et dont un noir veninfatalà voſtre

Ероих ,

Danstoutesa fureura reſpectè les

charmes.

Conty naquit d'unſang nourry dans

les alarmes ;

L'infidelle Croiſſant fentit ſes pre-

miers coups :

Etfi le Sort cruel n'en eust esté ja-

loux,

Son Roy l'eustveu combattre,&bril

lerparnos Armes.

Tous vos tristes regrets nele rappel-

lentpas ;

Les Rois & les Bergersfontſujets an

trépas :

Iln'est point deSecretpour ranimer

:

leur cendre.

1
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Quel plus charmant remede à vos

vives douleurs ,

Quede voirun grand Roy d'une a-

mitiéfitendre ,

Prendre ſoin de vous plaindre . نم

d'eſſuyer vos pleurs ?

Cedernier Sonnet eſt de Mon-

ſieur le Clerc de l'Academie

Françoiſe. Monfieur le Duc de

S. Aignan ayant eſté fait Di-

recteur de cette fameuſe Com-

pagnie au commencement d'O

ctobre , vint y prendre feance en

cette qualitéde Directeur le 17 .

du mois paffé , & dit à ces Mef-

fieurs d'une maniere toute obli-

geanre ; Que laplacedans laquelle

ils levoyoient alors ne luy auroit pas

eftémoins agreable qu'elle luy estoit

glorieuse, s'il avoitpûse perfuader

qu'ils euſſent approuvé par leur
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choixce que lefort avoit fait enfa

faveur ; Que c'estoit un avantage

dont iln'ofoitſeflater ; mais qu'il

occuperoit au moins cette place avec

un eſpritſiſoûmis àleurs fentimens,

& un cœursi remply d'estime &de

veneration pour cette Illustre Com-

pagnie, qu'elle auroit lieud'en estre

Satisfaite; Quefi quelque choſe luy

- pouvoit donnerde la peine , aumi-

lieux de tant deſujets de Satisfa-

Etion , c'estoit le peude temps qu'il

pourroit avoir d'en profiter ,àcause

de l'aſſiduité oùSa Chargel'obligedit

auprésdu Roy; mais que comme il

ne pourroit s'eloigner d'eux , que

pour s'approcher de ce grand Mo-

narque, de qui le Regne estoitplein

de merveilles , pour lafacrée Per-

Sonne , duquel ils avoient tantd'at-

tachement&de zele , &à la gloi-

re duquel ils parloient si bien ; il

vouloit efperer qu'ils excuferoient ce

1

1
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a

mauvais effet par la bonté de fa

cause; & qu'ils luy permettroient

d'acheverſon année de Service au-

prés de Sa Majesté , comme il l'

voit commencée ; aprés laquelle ilfe

rendroit auprés d'eux le plusfou.

vent qu'ilpourroit, afinde leurfaire

connoistre à quelpoint il eſtoit char-

méde ce qu'il leur entendoit dire ,

&ce qu'il voudroitfaire pour me-

riter leur approbation .

Ce meſme jour , il fut reſolu

que la Compagnie députeroit à

MonfieurBoucherat,Chancelier

de France , pour le feliciter fur

le choix que le Roy venoit de

de faire de ſa Perſonne pour

remplirune place ſi importante ,

&Monfieurle Duc de S. Aignan

ayant eu quelques raiſons pour

ſe diſpenſer de porter la parole

comme Directeur , Monfieur

Boyer , alors Chancelier de l'A-

1



GALANT. 69

し

cademie , s'en trouva charge.

bits.Ceux qui l'accompagnerent fu-

rent Monfieur Doujar , Doyen ,

MonfieurCharpentier,Monfieur

l'Abbé de Dangeau , Monfieur

l'Abbé Tallemant le jeune , &

Meſſieurs Bergeret, Racine,Def-

ha preaux , & leClerc. Monfieur le

in Duc de S. Aignanles preſenta à

Monfieur le Chancelier , & luy

dit ; Que ne ſe trouvant pas aſſez

d'éloquence pour s'en ſervir au-

iti pres d'une Perſonne deſaDigni-

elit té& de ſon grand merite , il

favoit prié Meſſieurs de l'Acade-

of

mie Françoiſe de trouver bon

of qu'il les preſentaſt ſeulement, &

at queMonfieur Boyerqui remplif-

foitdans la Compagniela fecon-

de Charge apres celle de Dire-

cteur qu'il occupoit , portaſt la

parole dansle Complimentqu'ils

venoient luy faire. Apres cela

2
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Monfieur Boyer luy parla de

cetteforte.

MONSEIGNEUR,

T

L'Academie Françoise .

toûjours attentive à tous les pas &

à toutes les démarches que fait fon

Auguste Protecteur , nesçauroit af.

Sez loüer aujourd'huyfa Sagesse &

fa Justice dans le choix qu'ilafait

de vostre Perſonne , pour remplir la

plus haute Dignité de l'Estat , &

pour nous conſoler en mesme temps

de la mort de voſtre Illustre Prede .

ceffeur. Ce n'est point unedeces éle-

vations precipitées quiſurprennent

L'attente publique , & qui cauſent

quelquefois moinsde joye que d'éton

nement. Ily a long-temps que nous

vousſuivions des yeuxdans le che-

min que vous vous estes tracé vous-

mesme pour arriver à la place où

vous estes. Nous avonsvûparquels
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degrez vousy estes monté: Une ap-

plication infatigable à tout ce qui

faitle Magistrat achevé; un Sca-

voiràqui rienn'est échapéde cequi

- Sert à l'administration de la Justice ,

une Probité incorruptible , une Ex-

perience consommée , une Sageffe

nourrie des plusfolides connoiſſances

de la Politique & de la Jurispru

dence.Mais pourquoy s'engagerdans

un détail qui feroit trop long , pour

voir dans touteson étendueunMe-

rite que vôtre Modestie a pû vous

cacheràvous mesme ,&qu'ellen'a

pů dérober aux yeux de toute la

France ? NeSuffit- ilpas de voir la

Grandeur que ce Merite vous apro-

curée ? Souffrez pour cela , MON-

10

博

SEIGN
EUR

que l'Academie

Françoise qui ſçait l'Art de definir

les choses ,&d'enfaire des images

vives , vousrepresenteàvous-mes-

me, avec cette nouvelle Gloire qui
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vous environne. Souffrezqu'elle vous

contemple fur le plus auguste &le

plus glorieuxglorieux Tribunalde l'Univers,

où vous estes devenu la premiere In-

telligence de l'Estat , Sous le plus

grandRoy de la Terre ; l'Organe de

fa Justice Souveraine , l'Oracle de

fesloix ,leDiſpenſateur deſes Gra-

ces, & le Dépositaire defon Autho.

rité.

Il estmal-aifé, MONSEIGNEUR,

d'ajoûterquelque choſe à defigrands

noms : mais au moins vous sçavez

quedans le Regne deLouis IV.

fi la Grandeurpeut avoir des bornes,

la Gloire n'en apoint. Luy mefme

en donne l'exemple. S'il a bornéſes

conquestes par la Paix , on voit en

mesme temps quelle abondante moif

fon de Gloire il s'eft fait au milieu

decette Paix. Tant de milliers d'a-

mes égarées , & ramenées au sein

del'Eglise,font plus d'honneuràfa

Pieté
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Piete , que tant de Places conquiſes

furſes Ennemis n'en ont fait afa

valeur. C'est à cette Gloire plus

Solide &plusdurable que toute au-

tre,quevous allez contribuerparvos

foins&parvos conseils , &c'est par

là que la voſtre s'augmentera tous

Lesjours.

Cependant , MONSEIGNEUR ,

agréez qu'aprés vous avoir regar-

dédans ces importantesoccupations

fous cetteidée de Grandeur , pour

nous raſſurer contre cette Majesté

fiSevere&fi terrible qui est pref-

que inseparable de vostre Dignité,

nous regardions en vous cette char-

mante politeſſe qui vous gagne les

cœursde tout le monde ; cette noble

facilitéquivous rend toûjours accef

fible au merite&à la vertu , cette

Bonté bienfaisante & genereuse,

qui estle Refuge des foibles &des

malheureux. Agreez fur tout que

Decembre 1685 .
D
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l'Academie Françoise , qui vous

regardecommele Chef&le second

Protecteur des Sciences & des belles

Lettres , se flatte de cette douce

penséeque vous voudrezbienjetter

quelquefois vos regards fur une

Compagnie qui travailleàpolirune

Langue que vous parlezsibien qui

doit eftrelaLangue de toutes les Na-

tions,& quiſervira mieuxàimmor-

talifer Loü'S LE GRAND , queces

bronzes que ces marbres qu'on tuy

prepare avec tant de magnificence.

Ce Difcours que Me Boyer

prononça avec beaucoupde for-

ce&degrace,luy attiradegrands

applaudiſſemens. L'attention que

Mr le Chancelier luy preſta , fit

affez connoiſtre combien il en

eſtoit fatisfait il y répondit avec

cettehonneſteré qui luy eſt ſi na

turelle& avec des termes pleins

debonté&de reconnoiſſance. Il

dit , Qu'on luy faisoit beaucoup
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d'honneur de croire qu'il avoit une

eſtime particuliere pour les Gens de

Lettres ; Qu'il avoit eu autrefois

- Meſſieurs Godeau , Chapelain &

Conrard , Illustres Academiciens de

lapremiere Inſtitution pourſesinti

mes & familiers Amis , & qu'il

avoit toûjours crû que le Corps des

Lettres estoit un des plus confidera-

bles de l'Estat , & que sans eux il

- n'y avoit point de Regne heureux.

poly & floriſſant; Que c'estoit un

des principaux avantages de celuy

duRoy, comme c'en estoit unpourles

Gens de Lettres d'avoir dans les

admirables Actions de cet incom-

parable Monarque une ample ma-

tiere pour exercer leur éloquence.

Enſuite il s'étendit ſur le ſuccez

incroyable qu'on voit tous les

joursdans cette grande entrepri-

ſe,& fi digne d'un Roy Tres-

Chreſtien, que Sa Majesté a faire
D 2
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d'exterminer en France une

Secte malheureuſe qui a duré ſi

longtemps. Il finit par des affeu-

rances de l'eſtime tres-fincere &

tres-paſſionnée qu'il avoit pour

l'Academie Françoiſe ,&de l'ar-

deur qu'il auroit toûjours de la

ſervir,& de luy conſerver ſes

Privileges.

Auffi-toft que Monfieur Bou-

cherat eut eſté nommé Chan-

celierde France , les Avocats au

Gonſeil refolurent de luy aller

faire leurs Complimens. Ils ſe

rendirent à Fontainebleau

Monfieur de Cauſſan leur Doyen

luy parla decette forte.

M
ONSEIGNEUR ,

د
&

LesAvocats au Conseildu

Roy sepreſentent àvôtre Grandeur

avec toute I humilité& l'obeiſſance

qu'ils vous doivent. Ils vous témoi-
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gnentla joye extrême qu'ils ont de

voſtre Promotion , & de l'honneur

qu'il a pleu au Roy de vous faire ,

en vous commettant la plus suό

blime Dignité de fon Royaume.

Bien que cette recompense ne

pust avec justice estre refuséeàvos

actions toutes vertueuses&glorieu-

Ses neanmoins , Monseigneur , l'on

peut dire que lechoix de Voftre Per-

Sonne pour cette éminente Charge,

est encore plus honorable que la

Chargemesme, puiſque ce choixa

esté fait par le jugement du plus

Iuste & du plus Sage de tous les

Roys de laTerre. Les dons des Rois

( comme ceux des Dieux dans Ho-

mere) font toûjours grands &ma-

gnifiques ; mais quandils font faits

pour lefeulprixdu merite &de la

vertu , ilsfont inestimables. Cette

vertu& ce merite se rencontrant

D3
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heureusement en Voſtre Personne,

Monseigneur , nous donnent une

grande esperance , que par Vostre

Sageffe&par Vostre Iustice ſingu-

liere, ce Sieclefera combléde feli-

cité, & que la luštice confervant

Sonpur&ancien luftre , Vous hono-

rerez les Avocats au Conseil de

voſtre Protection.

Monfieur le Chancelier rés

pondit,Qu'il avoit connoiſſancedes

Reglemens du Conseil, à commencer

par celuy de 1660. auquel il avoit

travaillé , comme ayant esté l'us

des Commiſſaires nommez pour

l'examiner par Monfieur le Chan

celier Seguier , duquel il avoit l'hon

neur d'estre Parent ; Qu'il sçavoit

aussi celuy de 1673. Qu'il leur

enjoignoitd'avoirtoujoursfoinqu'on

lesfuiviſtdans leur Corps,&qu'il

loüoit la bonne Discipline qui s'y

obſervoit , les exhortant à la bien
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e

entretenir s'ils vouloient obtenir la

protection qu'ils luy demandoient.

t

t

.

:
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११
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J'ajoûteray icy àce que je vous

dis le dernier mois de la Maiſon

deMonfieur Boucherat, qu'outre

les alliancesque je vous ay mar-

quées qu'il avoit dans la Robe ,

il a encore celles de Meſſieurs

de Molé,Megrigny,Pithou,Miron,

& qu'il deſcend du Chancelier

des Dormans. Pluſieurs Femmes

luy ont auſſi fait des Alliances

tres confiderables dans l'Epée ,

&nousenvoyons encore aujour-

d'huy deux du nom de Bou-

cherat,dont l'une a épouséMon-

ſieurde Mailly Falart ,& l'autre

Monfieur le Comte de Mailly

Croüy,dont la Sœur avoitépousé

le grand Chancelierde Lithua-

nie.

- Voicy encore deux Sonnets

de Monfieur leClerc. Ils font

A

D 4
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àla gloirede ce nouveau Chan-

celier.

ENfinSelon
nos vœuх

rieux travAUX,

tesglo.

Illustre BOUCHERAT,trouvent leur

recompense ;

LOVIS à l'Univers apprendce que

tu vaux,

Parlediscernement dont ilte la dif

pense.

D'un Royfi vigilant àprévenir nos

maux ,

Aporterjusqu'au Ciellebonheurde

la France ,

Digne d'avoir un jour tous les Rois

pour Vaſſaux ,

Seconde les projets , &remplis l'ef-

perance.

Mais parmytant d'éclat dont ill'a

revestu,
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Parmy cevastechamp qu'ilouvreà

ta vertu ,

Songe à ceux dont la main drefſſe un

Temple àſa gloire ;

Dans ce tas de lauriers qu'on luy voit

moiffonner ,

TuSçais qu'il n'appartient qu'aux

Fillesde Memoire,

D'enfaire la guirlande & de l'en

couronner,

Sur le meſme Sujet.

Dusommet glorieux de ce de-
gréfublime ,

Oùvientde t'élever leplus puiſſant

des Rois ,

BOVCHERAT , voy la Frace ap-

plaudiràfon choix ;

De tes nobles travaux c'est le fruit

legitime.

Que tu vas dignement répondreà

Son estime :

DS
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Ton geniea brillédans tes moindres

emplois.

Quenefera-t-ilpointfur le thrône

des Lois

Pourfauver l'innocence , &pourpu-

nirlecrime?

Avec ce cœurfigrand,fideſintereſſfé,

Réünis en toy ſeul ceux qui t'ont

devance:

Leurſouvenir eft cher , & leur nom

est auguste :

Themis te tend les bras, &je t'yvois

voler :

Sage, éclairé,sçavant, actif , pru-

dent& juste ,

Decequ'elleaperdu tuvas la con-

foler.

Ily adéja un mois qu'ondoit

vous avoir apris la mort de Mef-

fire Nicolas de Neuf- ville ,Duc
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de Villeroy , Pair & Marefchal

de France , Marquisd'Alincourt,

Seigneur de Magny , &c. arri-

vée le 28. du mois paſſé. Il eſtoit

Commandeur des Ordres de Sa

Majesté , Gouverneur de Lyon ,

&des Païs Lyonnois , Foreſts ,&

Beaujolois,& avoiteſté élevéEn..

fant d'honneur auprés du Roy
LoüisXIII. Nfut receu Gouver-

neurde Lyon en ſurvivance de

Monfieurle Marquis d'Alincourt

fon Pere en 1615. & paffa en

ItalieavecMonfieurle Marefchal

de Lediguieres. Il y fervit aux

Sieges & priſes de Feliſſan ,de

Non& de la Roque en 1617 .

enFranceàceluy de S.leand'An-

gelyen 1621. Ilcommandoit un

Regiment d'Infanterie au Siege

de Montauban ,&un Corps de

fix mille hommes qu'il mena à

D6
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celuy de Montpelier en 1623 .

Après la priſe du Pas-de Suze , il

yfut laillé avec huit mille hom-

mes , ce qui n'empeſchapas qu'il
ne ſe trouvaſt au Combat deCa-

rignan en 1630. Trois ans aprés

il fut renvoyé en Italie ,& com-

manda dans Pignerol , & dans

Caſal juſques en 1635. Ilaſſiſta à

la priſe du Fort de la Vilate , &

commanda un quartier de l'Ar-

méedu Roy,au Siege de Valence

dans le Milanez en la meſme

année. Il paſſa dans la Franche

Comté en 1636. ſe trouva au

Siege de Dole ,& reduifit plu-

ſieurs petites Places de cette

Province fous l'Obeïflancede Sa

Majeſté ; aprés quoy il conduiſit

le Corps d'Armée qu'il com-

mandoit au Siege de Turin en

1640. Quatre ans aprés il paſſa

en Catalogne ,& revint l'année
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ſuivante en Lorraine , où il prit la

Ville de la Mothe le 7. Juillet

1645. Au mois de Mars 1646. il

fut choisi pour eſtreGouverneur

du Roy , quilefit Mareſchal de

France le 20. d'Octobre de la

meſme année. Il ſe trouva au

Sacre de Sa Majeſté , où ilrepre-

ſenta la Perſonne du Grand Mai-

ſtre. Sa Majesté le fit Chef

de fon Confeil Royal des Fi-

nances en 1661. Chevalier du

Saint Eſprit le premier de Jan-

vier 1662. &Duc& Pair le 15.

Decembre 1663. Il eſt morticy

âgé de 88. ans Il avoit eſté

marié en 1617. à Magdelaine

de Crequy , ſeconde Fille de

Charlesde Blanchefort de Cre-

quy , Duc de Lediguieres , Pair,

& Marefchal de France , & de

Magdelaine de Bonnes ſa pre-

miere Femme. Ila eude ce Ma-
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1

riage Charles Marquis d'Alin-

court , mort le 25. de Janvier

1645 âge de 19.ans;Françoiſe de

Neufville mariée avec Juſte

LoüisComte de Tournon, puis

àHenry Louis d'Albert,ditd'Ail-

ly , Duc de Chaunes Pair de

France; & en troiſièmes Nopces

à Jean Vignier Marquis deHau-

terive;Catherine de Neufville,

qui épouſa le 7. Octobre 1660 .

Loüiş de Lorraine Comte d'Ar-

magnac , grand Efcuyerde Fran-

ce ; François de Neufville Duc

de Villeroy , receu en ſurvivan-

ce du Gouvernement de Lyon ,

Colonel du Regiment Lyonnois ,

& Lieutenant Generaldes Ar-

mées de Sa Majeſté. Ce Duc

épouſa le 28. Mars 1662. Marie

Marguerite de Coffé , Fille de

Loüis de Coſſe Ducde Briffac,

&deCatherine deGondy.Com-
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me il n'a jamais laiſſé échaper

aucune occaſionde ſe ſignaler,

il étoit du Combatde Raab en

Hongrie donné contre les Turcs

le premier Aouſt 1664. Il ac-

-compagna le Roy en la Campa-

gnede Flandres de 1667. & en

la Conqueſte de la Franche

-Comté ,& ſediſtingua à la priſe

de Dole en 1668. Il ſervit enſuite

dans l'Armée de l'Evefque de

Munſter pendant laGuerre faite

aux Hollandois en 1672. & il a

donné des marquesd'une valeur

intrepide ,& dune grande intel-

ligence au Meſtier des Armes,

dans tout cequi s'eſt fait pen-

dant les cinq annéesqu'ont duré

les dernieres Guernes. Jenevous

parle pointde laMaiſonde Ville.

roy , elle eſt affez connue , & il

ſuffitde vousdire icy pour mar-

quer ſon ancienneté , qu'elle a
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rendu de tres-grands ſervices

fous les ſept derniers de nos

Rois,

Sa Majesté voulantque la Pla-

ce de Chefde ſon Conſeil Royal

des Finances que poffedoit feu

Monfieur le Mareſchal de Ville-

roy , fuſt remplie par un homme

d'une probité reconnuë , nomma

quelques jours aprés la mort de

ce Mareſchal , Monfieur le Duc

de Beauvilliers pour remplir ce

poſte. Lezelede ſa maiſon pour

le ſervice du Roy , fa conſtante

fidelité , & fon attachement in-

violable àla ſeule perſonnedecé

Monarque ont commencé en

cette occafion , ce que le merite

perfonel de Monfieur le Duc de

Beauvilliers a achevé , puis qu'à

l'égard des lumieres qu'il faut

avoir pour un tel employ,on ſçait

que l'homme eſt né pourtout,
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# &que la ſeule application plus

- ou moins forte , lepeut rendre

plusoumoins capablede ce qu'il

veut entreprendre. Si l'homme à

le prendreen general , eſt capa-

blede toutes les choſes auſquelles

il veut s'appliquer , on peut dire

que Monfieur le Ducde Beauvil-

liers,ayant un eſprit ſolide ,beau-

coup de prudence , &des vertus

- qui empeſchent qu'il ne ſoit dé-

tourné par aucunes paffions ,

pourraſedonner entieràl'employ

qu'il commenceàremplir,& qui-

conqueeſttoutoccupéde cequ'il

entreprend , s'y rend en peu de

temps plus habile , que ceux qui

pendant touteleur vie ,ont par-

tagéleur temps entre leurs plais

firs& les fonctions de leurs em-

plois. Quandon n'eſt point par-

venu à la Dignité dont leRoy

vient d'honorer Monfieur de

1
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Beauvilliers par les degrés qui y

conduiſentordinairement , il faut

en eſtre pourveu dans un âge

pareilau fien , parce que bien

qu'onait la volontéde travailler

quandon n'y eſt appellé quedans

letempsoù la vieilleſſe commen.

ce , on n'a pas toute la force que

demande l'application neceſſaire

pour regagner celuy que l'on

auroit pû donner dés ces plus

jeunesannéesàl'étude de cét em-

ploy. Le Roy qui n'ignore riende

tout ce que doit ſçavoir là deſſus

un grand Monarque , & qui par

ſes vives lumieres penetrejuſqu'à

Pinterieur de ceux de ſes Sujets ,

qui peuventeſtre élevez aux plus

hautes Diginitez , a diten nom-

mant Monfieur de Beauvilliers

Chefde Son Conſeil Royal des

Finances,qu'ilrecompensoit leMe.

rite&la Vertu. Onn'a qu'à jetter
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les yeux ſur la maniere dont ce

Prince eſt ſervy, pour efſtre con-

vaincude la juſteſſe detous les

choix qu'il fait. Nous avons vû

# quelques-uns deſes plus confi-

derablesSujets qu'il avoit formez

luy-meſme , qui dés l'âge de

et trente & un an s'eſtoient déja

trendus dignes d'entrerdans Son

Conſeil en qualitéde Miniſtres ,

& quidepuis ce temps-là ont fait

trembler l'Europe ſous ſes ordres,

& font aujourd'huy ſortir de

terre des ouvragesqui ſurpaſſent

ceux que l'Antiquité nous van-

te le plus. Ilne faut au Royque

la matiere ,& ceMonarquedon-

ne la forme; il luy ſuffit d'avoir

le Sujet , il fait le miniſtre.

:

Dansle meſme temps que le

Roy honora Monfieur le DuUC

de Beauvilliers de la Charge de

Chefde Son Conſeil Royal des



92
MERCURE

Finances , il gratifia Madame la

pucheſſede Saint Aignan d'une

penſion de deux mille écus. On

nepeut avoir plus de vertu , plus

de modeſtie , ny plus de déta-

chement pour tout ce qui ſe

peut appeller honneur faſtueux

&vanité, qu'on en voit paroiſtre

dans tous les ſentimens de cette

Ducheffe.

Monfieur le Chevalier Trum-

ball Envoyéextraordinaired'An-

gleterre , a eu ſa premiere Au-

diencedu Roy. Il fit un niſcours

qui charma tous ceux qu'il l'en-

tendirent. Sa Majesté en fut

extrémement ſatisfaite , & dit

qu'Elle n'avoit point oüy d'hom-

me qui parlaſt mieux. Ce Che-

valier eſtoit accompagné d'un

tres-grand nombre de Gentil-

hommesAnglois.

Je vous parlay il y a un mois



GALANT.
93

duPrix que Monfieurle Duc de

la meilleraye avoit donné aux

jeunesGentilshommes de l'Aca-

demie deBesançon pour la cour-

ſe des têtes. Il a encore eu de-

puis cetemps-là la meſmegene-

rofité ,& la meſme adreſſe , puis

qu'ayant fait difputer un nou-

veau Prix , il l'a encore rempor-

té. Je vous en diray davantage

envous parlant de ſon Mariage

qui ſe doit celebrer à Besançonle

lendemainde Noël.

Monfieur le Nonce du Pape,

&Meſſieurs les Ambaſſadeurs de

Pologne & de Veniſe , ſe ſont

icy regalez tour à tour , avec

autant de magnificence que de

galanterie. Onfut extrémement

Turpris du Premier ſervice de

Monfieur l'Ambaſſadeurde Ve-

nife . La Table ne parut d'abord

couverte que de Galeres , & de
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Galeaſſes ; il y avoit des Potages

dans toutes les Nefs , & lors

qu'on eneutmangé ,on les leva

toutes ,&il ſe trouvaqu'elles ne

ſervoient que de couvercle à ce

qui faiſoitle ſecond Service. Les

Italiens ſont fort ingenieux pour

ces fortesde choſes ,& l'on voit

ſouvent chez eux des Defferts

compoſezdePatesde Sucre con-

tenant pluſieurs Chaſteaux, Pa-

lais , Figures & autresOuvrages

&élevez , cequidonne ungrand

relief à leurs Repas.

L'Air nouveau que je vous

envoye , eſt d'un de nos plus

grands maiſtres.

AIR NOUVEAU.

L Erepos , l'ombre, lefilence ,

Tous m'oblige en ses lieux afaire

confidence

1
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Demes ennuis les plusfecrets;

le me fens foulagé d'y conter mon

martyre.

Iene le dis qu'à des Forests

Mais enfin c'est toûjours le dire.

,

:

l'oubliay le mois paſſéà vous

apprendre la mort de Monfieur)

l'Abbé Boyer , Chanoine de Nô-

tre - Dame. Il eſtoit Frere de

Monfieur Boyer , cy - devane

Capitaine aux Gardes , & pre-

mier Majſtre d'Hoſtel de Mon->

ſieur. Il a fait le Chapitre ſon

Executeur teſtamentaire ,& or-

donné qu'on l'enterraſt ſans ce-

remonie . Monfieur l'Archevef-

quea conferé cette Chanoinie à

Monfieur l'Abbé de Fourcy ,Fils

deMonfieur le PreſidentdeFour-

cy ,Prevoſt des Marchands.

Dame Elifabeth de la Tour

d'Auvergne , eſt morte auffi de
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puis peude temps;unnomfi illu

ſtre ſe fait connoître affez par

luy - meſme. Elle étoit Veuve de

Meſſire Guy Aldonce de Duras,

Marquis de duras , & Mere de

Monfieur le Maréchal Duc de

Duras , & de Monfieur le Maré-

chalde Lorges.

Dame Marie Charlet , morte

le 30.Novembre. Elle estoit Fem-

me de Meffire François de Pradel,

Lieutenant General des Armées

du Roy , Gouverneur des Ville

&Citadelle de Saint Quentin.

Meſſire Rollandle Vayer , Sei-

gneur de Boutigny , Maiſtre des

Requeſtes , mort le 5. de ce

mois.

Meffire Charles de Fortia ,

Seigneur de Boiſvoiry & de

Chailly , mortle meſme jour.

Meſſire FrançoisDugué,Con-

ſeillerd'Estat ordinaire ,& Souf-

doyen
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doyen du Conſeil , mort le18.de

cemois. Ila eſté long-temps In-

tendant à Lyon , & s'eſt acquité

de cet Employ avec beaucoup

de prudence. Madame Dugué ſa

Veuve, eſt Sœur de Madame la

Chanceliere le Tellier. Monfieur

Dugué , Preſident en la Cham-

bre des Comptes , eſt ſon Fils.

SesGendres ſontMonfieurDugué

deBagnols , Intendant en Flan-

dres ,& Monfieurde Coulanges

Maiſtre des Requeſtes.

le finis parla mortde Monfieur

le Prieur de Cabrieres , arrivée à

Verſailles dés le mois paſſé. II

eſtoit fameux par un tres-grand

nombre debelles cures ,& faifoit

ſa refidence'ordinaire en Lan-

guedoc. Le Roy qui l'avoit fait

venir à la Courdepuis quelques

mois , avoit appris quelquesuns

de ſes Secrets , & ne voulant

Decembre 1685 . E
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découvrirà perſonne ce qui en-

troit dans la compoſition de ſes

remedes , ce monarque par une

bonté qui n'a point d'exemple ,

s'eſt donné la peine d'y travailler

luy - meſme tant qu'a veſcu ce

Prieur, pour en conſerver lacon-

noiſſance , ſansqu'elle puſt nuire

à cet homme merveilleux. Il eſt

mort âgé de ſoixante & douze-

ans; & depuis la mort, Sa Majeſté

a fait imprimer le Secretde ſes

remedes, afin qu'ils puiſſent eſtre

utiles à toute l'Europe, & meſme

dans les Pays les plus reculez.

Onnepeut trop eſtimer ceux

qui travaillent pour la confer-

vationdela ſantédeshommes,&

qui réüſſiſſent dans les ſecrets

qu'ils recherchent. Monfieur

Rouſſeau Maître ChirurgienJuré,

eftde ce nombre. Il aun remede

qui guerit tous ceuxqui ont re-

LYON
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ceu quelquebleſſure parquelque
inſtrument que ce puiſſe ettre ,

& cela en moins de vingt-quatre

heures.On auroit peine àle croi-

re, fi l'experience de quantité de

cures qu'il a faites , & qu'il fait

dejour enjour ,ne le confirmoit.

Pluſieurs perſonnes bleſſées qui

perdoient tout leur ſang,& qu'on

deſeſperoit de pouvoir guerir,ont

fenty l'effet de ce remede , en

recouvranten tres-peude temps

une parfaite ſanté. Il introduit

dans les playes une liqueur qui

réünit les parties ,de forte que

l'on évite par là les incifions dont

on ſe ſertordinairement , en tra-

vaillant fur de pareils maux.

Monfieur Roufſeau n'employe

ny tampons , ny corps étrangers

qui irritent ſouvent lesplayes. Il

eſt aifé de s'imaginer que cette

manierede les guerirépargne les
E 2
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د ſans

vives douleurs dont ces Opera

tionsſonttoûjours ſuivies. Quoy

que toutes les nouveautés ne

foient pas toûjours receuës d'a-

bord , fur tout lors qu'il y vade

la vie , elles ne doivent pas pour

cela eſtre condamnées

qu'on ait meurementexaminé s'il

yaquelque peril à les recevoir.

Ce qui eſt à preſent le plus

ordinaire pour la Medecine &

pour les Arts , a peut-eſtre eſté

auſſi nouveaudansſon tempsque

ce que je vous mande aujour-

d'huy,touchantla nouvelle ma-

niere de guerir les playes. Tout

ceque je puis dire , c'eſt qu'ily a

de la vraye ſemblance qu'elles

puiſſent eſtre ainſi gueries , &

quepluſieursperſonnesdignesde

foy affurent de l'avoir eſté par ce

remede. J'ajoûteray à cela , que

lorſque je parle pourun maiſtre

Chirurgien luré ,& que les pre
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miers Medecins deParis produi-

ſent eux-meſmes je ne crois

point parler pour un Charlatan .

Il y a de la deſtinée dans les

Mariages ,& il s'en fait tous les

jours par des voyes ſi peu com-

munes , qu'il y a lieu de penſer

qu'ils font atreſtez dans un Con-

feil Souverain, dont les Arreſts

font irrevocables. Vn Cavalier

en quibeaucoup de merite fou-

tenoit les avantages du bien &

de la naiſſance , paſſoit un jour

parunBourg , où il apprit qu'u-

ne jeuneDemoiſelle prenoitl'ha-

bit de Religieuſe. La neceffité où

il ſe trouvoit d'y reſter un jour

entier , luy fit naiſtre ledefir de

voir laCeremonie. Il ſe rendit

dans l'Egliſe en habit deVoya-

geur,& fe cachant dans la foule,

il examina toutesles Femmesque

cette priſe d'Habit avoit attirées

E3
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en fort grand nombre. En les

parcourant des yeux , il apper-

ceut une jeune brune , qu'une

aimable modeſtie rendoit auſſi

remarquable que l'éclat de ſa

beauté. Il la regarda long-temps,

&eut le plaifir d'en entendre dire

tous les biens imaginables àplu-

fieurs perſonnes qui la regar-

doient ainſi que luy. Ces loüan-

ges qui ne pouvoient luy eſtre

ſuſpectes , ayant commencé àluy

donnerpour elle plus que de l'e

ſtime,il voulut ſcavoir fon nom.

Onluy appritqu'elle estoit d'une

petite Ville éloignée duBourgde

quatre lieuës; que la Mere , rem-

me des plus vertueuſes , la faiſoit

vivre dans une grande retraite ;

que ſa Maiſon ne s'ouvroitqu'à

des gens devots , & que meſme

c'eſtoit l'uſagedans toute la Ville

de ne recevoirque des perſonnes
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d'Egliſe partoutoù il yavoitdes

Filles à marier. Le Cavalieratta-

cha ſes yeux ſur la belle brune

tant qu'il put la voir , &quand

on eut achevé la Ceremonie , il

en emporta l'image fi profonde-

mentgravée dansſon cœur ,qu'il

tâcha inutilementde l'en bannir.

Quoy qu'il fut perfuadé de fon

eſprit&de ſavertu , parce qu'il

venoitd'en entendredire ,il vou-

lut la connoître pat luy-meſme ,

&un mouvement preffant , au-

quel il fut contraint de s'aban-

donner , le fit refoudre à n'épar--

gner rien pour venir à bout de

ſon entrepriſe. Il eſtoitlay-mef-

me d'une Famille devote ,& les

exemples de picté qu'il avoit re-

ceus, luy faifoient mener une vie

fort reguliere. Ainſtil avoit faic

diverſes lectures qui luy avoient

éclairél'eſprit fur laMorale,&fe

E4
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refolvant à prendre un habit

d'Abbé , il avoitdequoy ſoûtenir

ce Perſonnage. Il donna ordre à

toutes les choſes quiluy eſtoient

neceffaires pour cette metamor-

phoſe, & ayant pris le petitCol-

let&une courte Perruque, il ſe

renditdans la Villeoùdemeuroit

la belle Perſonne , qui l'attiroit

avec tantde force. Son eſprit in-

finuant, &t ſes manieres douces

&honnêtes , luy eurent bien-toſt

acquis l'eſtime de toutle monde.

Joignez à cela une conduite tou-

te édifiante,& unetelle affiduité

pour tout cequi ſe peut appel-

ler Pratiques Spirituelles , qu'il

fut regardé parmy les Devots

comme tres-digne de participer

à leurs privileges , & d'eſtre re-

ceudansleurs Conferences. Ilsle

menerent en pluſieurs Maiſons ,

&en peude temps il connuttou-
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te la Vile. Il avoit l'air bon , &

fon entretien marquant ſa naif-

ſance , les Dames les plus auſte-

res eurent de l'empreſſement

pour ſes viſites. Ilne leurpar-

loitquede leur falut ,&la repu-

tation où lemit ſa probité , leur

fit prendre en luy tant decon-

fiance , qu'elles ne pouvoient

rien faire que parſon avis. Enfin

il fut introduit où il ſouhaitoit

avectant d'ardeur d'eſtre receu

favorablement. Il s'attachad'a-

bord à la Mere , ſans que l'on

pût ſoupçonner qu'aucun inte-

reſt d'amour entraſt dans les

foins qu'illuyrendoit. Il n'adreſf

foit le Diſcours qu'à elle , & il

s'obſervoit ſi bien quejamais fes

yeux ne le ttahiffoient. Il s'ac-

quitpar-làſon entiere confiance,

&quand illuy ſurvenoit lamoin-

dre affaire , elle ne faiſoit aucune

Es
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meur ,

difficulté de le laiſſer ſeul avec ſa

Fille. Ce fut alors qu'il s'enflama

tout de bon. Quelle égalité d'hu-

& quelle douceur d'ef-

prit ne trouva- il pas dans cette

aimable perſonne : Il connutque

ſabeauté eſtoitle moindre de ſes

avantages. La droiture de fon

ame& la bonté de ſon cœur ,

l'emportoient ſur tous les char-

mes dont la Nature luyavoit été

prodigue. Il la mettoit ſouvent

fur le Mariage , & fur la neceffité

où il la voyoit defaire un choix

pour ſon établiſſement. Elle ré-

pondoit toujours qu'ayant du

bienpour vivre ſans dépendan-

ce & voulant remplir exacte-

ment ſes devoirsen toutes fortes

d'eſtats , elle ne ſe marieroit ja-

mais qu'avec un homme , qui

parune reputation folide & bien

confirmée ,ſe ſeroit acquis tou-

,
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re ſon eſtime. Comme ſon meri-

te eſtoit extraordinaire , il luy

attira divers Pretendans, furlef-

quels la Mere ne manqua pasde

leconfulter. Il leur trouva àtous

des défauts qui empeſcherent

qu'elle ne les écoutât,& eut la

joye de connoiſtre que la Fille

entroit avec plaifirdans les rai-

fons qui les faifoient rejetter.

L'amour ſecret qu'il avoit pour

elles'augmentantdejouren jour

par l'indifferencequ'elle luymar-

quoit pour tous les hommes , il

tâcha de l'engager à prendre

pour luydes ſentimens , qui n'é-

tant fondez queſur l'amitié, puf-

fent paffer aisément à quelque

choſe de plus, quand on con-

noiſtroit ſon deguisement. La

Belle prevenuë pour luy d'une

veritable eſtime , s'y montra fort

diſpoſée , & lors qu'il ſe creut

1

E6
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X

aſſeuré de fon eſprit , il employa

unde ſes Amis pour la deman-

der en mariage. La Mere à qui

l'on vanta fon bien& les autres

avantages qui ſe rencontroient

dans ceparty, prit conſeilde luy

fur cette affaire , & il vous eft:

aifé de juger qu'il ne parla pas

contre luy mefme. Il dit qu'il

connoiſſoit la Maiſon du Cava-

lier qu'on luy propoſoit pour

Gendre , & que voulant donner

à ſa Fille un homme de probité ,

& qui euſt ce qu'on pouvoit

ſouhaiter dans un Mary capable

de rendreune Femmeheureuſe ,

il croyoit qu'elle auroit peine à

faire un choix plus avantageux.

Ce fut affez pour faire accepter

le Cavalier. Elle conſentit à ſa

recherche , & le faux Abbé eut

une joye incroyable de voir ſes

deſſeinsen eſtat de reüffir ; mais
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cettejoye fut bien-toſt troublée.

La Fille marqua de l'averſion

pour ce mariage ,& il fut furpris

de trouveren elle une repugnan-

ce qu'il n'attendoit pas. Il eut

beau luy direque la reputation

du Cavalier luy eſtoit connuë ;

ellele pria de rompre l'affaire , &

de trouverdes raiſons pourle fai-

re exclure , comme il en avoit

trouvé en d'autres occaſions. Il

combattit cette averſion pen.

dant quelques jours , & l'ayant

priée de lay en dire la cauſe ,

elle répondit qu'un panchant ſe-

cretavoit entrainé ſon cœur,ſans

qu'elle euſt pû s'en deffendre , &

que mille belles qualitez qu'elle

connoiſſoit dansun homme qui

eſtoit fort éloigné de penſer à elle,

luy avoient donné pour luy une

eſtime ſi particuliere , que cette

eſtime luy ſembloitincompatible
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avec ce que ſon devoir luyde-

manderoit pourun Mary. Le faux

Abbé fut fort affligé de cette

réponſe , & d'autant plus quela

Belle luy parus entierement re-

foluë à demeurer dans l'eſtat où

elle eſtoit. Elle ajoûta qu'il avoit

fujet de ſouhaiter qu'elle perfi.

ftât dans ces ſentimens, puisqu'e-

ſtant de ſes Amis, elle auroittou-

joursla joye de le voir , au lieu

que le mariage l'aſſujettiſſant à

d'autres devoirs , elle ne pourroit

entretenirl'amitié parfaite qu'il

luy avoit demandée. Unedécla-

ration fi obligeante fit ouvrir les

yeux au faux Abbé.Il commença

de comprendre qu'il eſtoit luy-

meſme Tobstacle de ſon bon-

heur,& que la Belle ne le refuſoit

que par l'attachement qu'elle

avoit pour luy. Il l'obſerva avec

plus d'attention,& fes regards,
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&quelques parolesqui luy écha-

perent l'ayant confirmé dansune

penſée ſi agreable , il la pria de

fouffrir que le Cavalier luy ren-

diſt une viſite,l'aſſurant que fi

-ſa perſonne ne luy plaifoit pas, il

viendroit à bout de dégager la

parolede ſa Mere. Lepeu qu'el-

lehazardoit parlà,la fit confen-

tir àcequ'il voulut. Le jour fut

pris pour cette Viſite , & on le

pria d'y eſtre preſent. Il s'en ex-

cuſa ſur ce que l'intereſt ſeul de

laMere&de la Fille, l'ayant por-

té à eſtre d'avis que l'on fiſt ce

Mariage, il ſe croyoit obligé de

les laiſſer dansune entiere liberté

d'agir,fans qu'il ſetrouvaſt àune

Entreveuë qui regleroit ce qu'el-

les devoient refoudre. Le jour

arreſté eſtant venu, il ſe rendizen

équipage fort propie où il eſtoit

I attendu de la Mere&de la sille.

ر
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Sa longue Perruque ,& l'habit de

Cavalier, les empeſcherent d'a-

bord de le reconnoître ; mais à

peine eut - il parlé , qu'elles s'é-

crierent toutes deux en meſme

temps , & luy marquerent l'éton-

nement où elles eſtoientdu chan

gement qu'il faiſoit paroiſtre. 11

leur expliqua ſon avanture,&les

ayant affeurées que Cavalier ou

Abbé , il eſtoit tel qu'elles l'a-

voient veu , inébranlable dans

les ſentimens qu'elles avoient

approuvez , & tres fincere dans

la conduite qu'il avoit tenuë , il

leur demanda quelle eſperance

elles vouloient luy permettre.La

réponſe de la Mere luy fut favo-

rable , & la Fille dont il avoit

ſceu toucher le cœur , ne put fe

défendre de luy avoüer qu'elle

n'avoit refifté à la propoſition

qu'on luy avoit faite , que par la
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ſecrette inclination qu'elle avoit

ſentie pour luy. Le Mariage ſe

fit peu de jours aprés, & fut ſuivy

de réjoüiſſances où toute la Ville

témoigna de prendre part.

Quoyque je vousaye dit beau-

coup de choſes dans mes Lettres

précedentes touchant les Con-

verſions& l'état où les affairesde

la Religion ſe trouvent , il me

reſte encore dequoy vous en faire

- un tres-long article. La Norman-

die a ſuivy l'exemple des autres

Provinces. Voicy le détailde ce

qui s'y eſt paſſé. La Chambredes

Vacations du Parlement de

Roüen s'étant aſſemblée ex-

traordinairement par ordre du

Roy , le 22. d'Octobre , pour la

verification de l'Edit qui revoque

celuy de Nantes , Monfieur le

Noble , Subſtitut de Monfieur

le Procureur General , en de

,
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manda l'enregiſtrement en ces

termes.

M
ESSIEURS,

,

L'Edit de. Nantesavoit esté

extorquéles armesàlamainpar les

Pretendus Reformez , ily a prés

d'un Siecle. C'étoit le fruit deleur

Revolte& de leur Rebellion , &

pournepas réveiller la memoirede

tout ce qui s'estoit paſſe durant les

Troubles nos Rois avoient bien

voulu differer la destruction de cet

Ouvrage, qui a esté fi long-temps

le monument odieux des guerres

oiviles que ceuxde la Religion Pre-

tenduë Reformée avoient excitées

dansle Royaume. Maisquoy que la

force& la violence euffent donné

l'estre àcet Edit ,le Roy , dont la

bontéest égale pour tous ſes Sujets,

ne tient pas pour les faire ventrer

dans lefein de l'Eglife', lesmesmes
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voyes qu'ils avoient priſes pour s'en

écarter. On peut dire que ce Mo-

narque dans tout ce qu'ilfait , eft

comme les grands Fleuves dont les

caux coulent inceſſamment pour l'u

tilité publique , & qu'il ressemble à

àces Aſtres du premier ordre , qui

ne quittent jamais la route & la

carriere que la Providence & la

Mainde Dieu leuràmarquée.

Aprés la lecture qui vient d'é-

tre faite de l'Edit portant Révoca

tionde celuy de Nantes ( Ouvrage

digne de la Puiſſance de la Clemen-

ce& de la Pietédu Roy ) nous ne

pouvons pas douter qu'il n'ait reccu

avecprofusion cet or divin dontpar-

lePlaton,que le Soleil neforme pas

dans la terre , mais que le Cielpro

duit dans les grandes Ames.Ceux de

la R. P. R. doivent àla veuë de ce

Saint Edit , reconnoiſtre l'erreur

dans laquelle leur aveuglement
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volontaire les a retenus jusqu'à pre

Sent , aprés que leur naiſſance&

leur éducation lesy avoient malheu-

reusement engagez. La Religion

Catholique Apostolique& Romaine

est la créancede nos Rois , la Reli.

gion de l'Estat , & la Foy de nos

Peres. Au contraire , la Religion

Pretenduë Reformée estoit unenou-

veauté introduitepar la corruption

des mœurs&de l'esprit , quin'avoit

esté tolerée que pour le biende la

Paix,& àlaquelle on pouvoit ju-

ſtement appliquer la parole & la

pensée de Tertulien , lors qu'ila

dit , que ce qui n'estoit que permis

&Souffert , n'estoit pas bon. Par le

Droit Romain , les Enfans ne de.

voient point reconnoistre d'autre

Religion , avoir d'autre Culte , ny

admettre d'autre Sacrifices que

ceux de leurs Peres. Et Minutius

Felix , l'un des plus celebres Avος
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cats de cette Republique , diſoit à

la gloire de Dieu , qu'il falloit di-

ſtinguerles Rois , les Peuples, &les

Nations ; mais qu'il n'y avoit qu'un

Dieu pour tout l'Univert dont il

estoitle Createur, Gentes Natio-

neſque distinguimus , Deo una

domus eſt mundus fic totus.

Si dans le Paganiſme, qui étoit

un temps de tenebres d'obscurité,

il eſtoit défendu de se faire toutes

fortes de Dieux & de Cultes, doit-

il estre permis à des Chreſtiens , qui

vn'ont qu'un mesme Dieu , qu'un

méme Baptefme , qu'une mesme

Foy , & qu'un mesme Roy , de se

former différentes opinions ,qui les

Separent de l'Unité de l'Eglife, hors

de laquelle iln'y a point de ſalut ?

C'estce qui fait que Saint Augustin

regretant de pareilles diviſions , lors

qu'il voyoit les Eglifes Catholiques

injustement ufurpées par les Dona
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tiftes , s'écrivit avec douleur.

domus mifera Chriſti , titulos

habes , noli effe Donati poffeffio.

Gracesà Dieu&au Roy , nous n'a-

vonspas besoin de faire de ſembla

bles Plaintes , puisque l'Edit qui

revoque celuy de Nantes , vafans

doute eſtreſuivyd'une réüniongene-

rale de nos Freres , ſi ardemment

defirée detous les gensde bien. Ja-

cobſe glorifioit autrefois , d'avoir

eftéfi fidelle à garder le Troupeau

de Laban , qu'on ne pouvoit luy

reprocher qu'aucun malyfut arrivé

parsafaute, s'estantprivéSouvent

dusommeil pour le veiller pendant

lanuit , &ne s'étantpoint donnéde

repos pour le conduire pendant le

jour; Mais nous éprouvons aujour-

d'huy que le Roy faisant les fon.

Etions de Pasteur&d'Evesque fe-

culier de fon Royaume , par le foin

continuel qu'ilprend d'en extirper
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l'Hereſie , n'a pas moins de zele &

d'activité pour ſanctifier tous fes

Suiets , & les instruire des Veritez

Orthodoxes , que Jacob en avoit

pour la conſervation du Troupeau

- de Laban , qui avoit eſtè confiéàſa

conduite. La gloire des Roisne con-

ſiſte pas àestre êlevez ſur leTrône,

mais à meriterpardes actions heroi-

ques &vertueuses le Sceptre qu'ils

portent ; & quoy que nostre invin

cibleMonarque , depuisfon Avene-

ment à la Couronne luy ait donné

beaucoup plus d'éclat qu'iln'en a

receu d'elle , l'aneantiſſement de

l'Edit de Nantes , qui détruit un

Schifme quiavoit fait uneſi grande

playeà l'Eglise&à l'Etat, ſera un

Eloge immortel qui rendraSa Me-

moireplus precieuseàla Posterité ,

que leſouvenirde tous les Peuples

qu'il a vaincus , & de toutes les

Victoires qu'ilaremportées. Nousne
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pouvons mieux en cette occafion for

conder les intentions de Sa Majesté,

quederequeririnceſſamment l'Enre-

gistrement , la Publication , & l'E-

xecution deſon Edit.

Monfieur le Noble fut d'au

tant plus admiré dans ce Dif.

cours, qu'il le prononça le meſme

jour , que Monfieur de marillac

Intendant de la Generalité de

Roüen , luy remitl'Edit entre les

mains . Monfieur le Prefident de

Becdeliévre de Bremarequi parla

enſuite, fit admirer la meſme pre-

ſence d'eſprit. Voicy ce qu'il dit

dansla meſme occafion.

T
Out le monde ſçait que l'Edit

deNantes , qui fut públiée en

faveurde ceux de laReligion Pre-

tenduë Reformée,a esté donnédans

letempsdes Troubles,&pourappai.

fer lesGuerres civiles. Ceux de cette

Religion;
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Religion ; qui avoient les armes à

la main ,forcerent en quelque façon

leRoyHenryleGrand ,de leur accor

derdes Privileges dont ils estoient in

dignes. Ily avoit lieu d'espererqu'ils

profiteroient des graces qui leur

avoient esté faites , & qu'ils ren-

treroient dans leur devoir. Mais.

regardant cet Edit comme une Sau-

vegarde ſous laquelle ils vivoient

en repos , ils ſe ſont vainement

perfuadezqu'onne pouvoit plus les

détruire. Cet Ouvrage important

estoit reservé àla Pieté de nostre

AugusteMonarque. Il n'y avoit que

luy qui fust capable d'entreprendre

uneſigrande affaire,& de renver-

fer ceMonstre de l'Héreſie , qui a

defolé le Royaume pendant un ſi

grandnombre d'années. Apres avoir

vaincu ſes Ennemis , dompté les

Barbares , donnéla Paix à l'Europes

ilatournétousſesſoinsà la Conver-

Decembre 1685 . F
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fion deceuxde la Religion Preten

duë Reformée. Il aessayé jusqu'icy

de les gagner par la douceur. Les

Declarations qu'ila envoyées depuis

quelque temps , n'ont eu aucun autre

but. Des Villes entieres& des Pro-

vinces enontprofité; mais plusieurs

de cette Religion s'étant rendusplus

opiniastres , & s'aigriſſant de jour

en jour , au lieu de ſuivre les avis

qu'on leura donnez , ila esté enfin

neceffaire de revoquer cet Editpar

la Declaration dont on vientdefai-

la lecture.Lesvoicy réduis dans une

heureuſeneceſſitéde rentrerdans le

fein de l'Eglise , & d'abandonner

leurs erreurs. Nous esperons qu'ils

feconderont les bonnes intentions

de SaMajesté , & qu'ils voudront

bien écouter les Instructionsque l'on

Se prepareàleur donner.

Onvit bien toſt à Roüen des

fruits de laRévocation de l'Edit
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deNantes. Monfieurle Marquis

deBeuvron LieutenantGeneral

dej la Province ,& Gouverneur

du Vieux- Palais de Roüen,ayant

eſtéenvoyé par leRoy pourfaire

entendreles volontezde Sa Maje-

ſté aux Prétendus Reformez de

cette Ville là , fit avertir les

Chefsde Famillede ſetrouver à

l'Hoſtel commun le dernier

d'Octobre. Lors qu'ils furent

affemblez ce Marquis , avec

qui estoitMonfieur de Marillac,

leur declara que l'intention du

Roy estoit qu'il n'y euſt plus

qu'une Religion dans le Royau-

me , que ceux qui eſtorent bons

François , & fidelles Sujets de Sa

Majesté euffent à abandonner

l'Herefie, &à rentrerdans le ſein

dela veritable Eglife. Il leur par-

la d'une maniere auffi éloquen-

* que perfuafive , & pluſieurs

,

:

F 2
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qui n'attendoient depuis long-

temps que cette heureuſe demar-

che , allerent ſur l'heure figner

leur Abjuration devant le Lieu-

tenant General du Baillage. Le

nombre alla ce jour- là à plus de

mille perſonnes ; Il augmenta dés

lelendemain,& en peu de temps

deplusde fix milleReligionaires,

àpeine en'reſta-t-il quarante Fa-

milles . Monfieur le Coadjuteur

n'a épargnéaucuns foinsdans les

frequentes viſites qu'il a faites

chez les principaux des Anciens

du Conſiſtoire ; pour leur faire

connoiſtre la verité qu'ils avoient

toûjours refuſé d'entendre. Il en

eſt heureuſement venu à bout,

aprésavoir efſuyé beaucoupd'in-

civilitez , & meſme des dure-

tezque fon zele luy a fait ſouffrir

avec plaiſir par la joye de travil-

lerutilemen au ſalut des ames.
ال



GALANT.
125

Monfieurde Morangis Inten-

dans à Caën , s'eſt employé avec

lemeſmeſuccés & le meſme zele,

à convertir ceux qui y faifoient

Profeffionde la Religion Preten-

duë Reformée. Aprés qu'il les

cut fait affembler , il leur fit un

Diſcours ſi touchant & fi remply

d'éloquence , que preſque tous

ceux auſquels il parla , figne-

rent en meſme temps l'Acte

de leur Abjuration. Leur exem-

ple fut ſuivy peu de jours

aprés de la plus grande partie de

ce qui reſtoit , & le nombre des

Convertis montajuſqu'au nom-

brede trois mille. Il n'y en avoit

plus que trente qui refuſoient

d'abjurer , lors que j'ay receu

cette nouvelle , & comme elle

m'a été écrite dés le commence-

ment de ce mois. Il eſt à croire

que toute la Ville eſt preſente-

F3
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mentCatholique. Dansce mef-

me temps la Nobleſſe Proteſtan-

tede toute la Generalité, promit

par écrit à Monfieur de Moran-

gisdeſe faire inſtruire, & d'imi-

zer ceux qui ſont entrez dans la

veritable voye du ſalut. Ainfi

l'on apprend dejouren jour les

Converfions de cette Nobleſſe ,

& avant quevous receviez cette

Lettre , elle fera peut-eſtre en-

tierement Convertie.

Monfieurle Marquisde ſaint

Germain , Gouverneur de la

Marcheayantreceude la part du

Roy une Copiede l'Edit qui fu-

primel'Exercicede laR.P.R.avec

ordre de faire démoliren execu-

tion de cét Edit , le Temple de

la Villed'Aubuſſon , qui estoit le

ſeul lieu de la Province où ſe filt

cét Exercice. Il partit de ſon

Chaſteau le 21. Octobre , ac-
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compagné de la Nobleſſe de ſon

Voiſinage, arriva àceluyduTer-

ret , Maiſon tres-conſiderabledu

Pays , dont il avoit fait le rendez-

vous du reſte de la Province.

Monfieurde Creſſat , Frere aiſné

deMonfieur Boisfrant Chance--

lier de Monfieur , y regala toute

cette Compagnie avec beaucoup

de magnificence. On monta le

lendemain à cheval ,& l'on fe

rendit à Aubuſſon. Les Habi-

tansqui avoient été avertis de

laMarche de Monfieur le Mar-

quisde SaintGermain , vinrent

ſous les Armes fort loin au de-

vantdeluy ,&,le receurentavec

des ſalves & des acclamations

generales de Vive le Roy ,&point

de Religion que la Catholique. 11

avoit neanmoins parmy cux

grandnombrede Pretendus Re-

formez,& ces acclamations fu--

F4
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rent comme le Prelude de leur

Abjuration. Monfieur le Mar-

quis de Saint Germain trouva à

propos d'aller droit au lieu où

eftoit le Temple. Il avoit eſté bâ-

ty à une lieuë de la Ville, ſur une

Montagne la plus haute & la

plus eſcarpéedes environs. Plu-

ſieurs Catholiques de tout ſexe ,

de tout âge , & de tous eſtats ,

travaillerent àl'envie à ſadémo.

lition , & ce travail fut ſi animé

du zele pour la veritable Egliſe

& pour le fervice de Sa Majesté,

&parles liberalitez de Monfieur

leGouverneur quileur fit diſtri-

buer beaucoup de rafraichiffe--

mens qu'en moins de vingt-

quatre heures il n'en demeura

aucun veſtige. On jetta au bas

dela Montagne toutes lespier-

res qui le compoſoient , & par là

on les renvoya dans les Carrie-

,
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res d'où elles avoient eſté tirées.

Aprés ces premiers Ordres fi

heureuſement executez , Mon-

ſieur le Marquis de S.Germain

fit ſon Entrée dans la Ville, & d

peine fut-il deſcendu dans la

Maiſonqui luy avoit eſté prepa-

rée , qu'une fouledes Habitans

Religionaires vinrent le prierde

vouloir eſtre témoinde l'Abjura-

tionqu'ils eſtoient tout preſtsde

faire entre les mains de leur

Curé. Desdiſpoſitions fi promp-

tes& fi favorables le furprirent

agreablement. Ily réponditavec

des honnêtetez & des careſſes

qui engagerent ce qui reſtoit là

de Calviniſtesà fe convertir les

jours ſuivans. Le peu detemps

qu'on eut ce premier jour ,ne

permitde recevoir l'Abjuration

quede ſig-vingt perſonnes. Le

lendemain 23. d'Octobre plus de

FS
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trois cens abjurerent , & une

des Femmes de ces nouveaux

Catholiques eſtant accouchée

lanuit d'un Fils , Monfieur le

Gouverneurenvoulut bien eſtre

le Parrain. Ce Baptefme fut fo-

lemnel & fingulier de toutes

manieres . Toute laVille ſe remit

ſous les Armes , & en allant à

l'Eglife , il fut precedé , accom-

pagné ,& fuivy de pluſieurs ſal-

ves de Mouſqueterie. Les Con-

verſions continuererent ce mef-

mejour 24.du mois ,&lenom-

bre des Calviniſtes qui eſtoit de

plus de fix cens , fut ruduit à
qui

douze. Il parut d'abord que ces

derniers cherchoient à ſe diftin-

guer par l'opiniâtreté qui eſt le

caractere des Heretiques ; mais

Monfieur le Gouverneur, Mоп-

ſieurde Creſſat ,& Monfieur de

Gedoüin Vicomte du Montell
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fonGendre , leut parlerent avec

tantde force &de douceur, qu'ils

les ramenerentcomme les autres,

&ils affifterent à la Meſſe chan-

tée enMuſique avecleTe Deum,

&les Prieres ordinaires pour le

Roy.Monfieur le Marquis de S.

Germain repaſſa le lendemain

par le Terret , d'où il emmena

chez luy le Miniſtred'Aubuſſon,

queles Conferences qu'il yavoit

euës par ordre de Monfieur de

Creil Intendant de la Province,

avec Monfieur Tixier, ſcavant

Eccleſiaſtique, avoientdéja con-

vaincu des Veritez Catholiques

qu'il profeſſe preſentement , -

ayant renoncé à l'Hereſie de

Calvin.

La Ville de Sedan , où ily

avoitplus de fix mille Religion-

naires , eſt à preſent toute Ca-

tholique ; & l'on peut dire que

1

F6
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不

ce changement eſtun de ceux

qui fait le plus d'honneur àl'au-

thoritéde noſtre Religion. Voi-

cy comment il eſt arrivé.

Le 23. d'Octobre , Monfieur

de Vrevin , Intendant ſur la

Frontiere de Champagne , fit

aſſembler le Confiftoire & les

principauxBourgeois de la Ville,

pour leur declarerque l'Exercice

de leur Religion eſtoit défendu

par le nouvel Edit de Sa Majesté,

qui caſſoit celuy de Nantes. Il

leur en fit faire la lecture , &

leur remontra par un Diſcours

tres-preffant , qu'ils devoient ſe

réünir à l'Eglife ,dont ils s'étoient

ſeparez parun purcaprice,qu'ils

eſtoient nouveaux , & avoient

quitté l'ancienne Religion; que

leurs Peres avoient eſte denoſtre

Eglife ;que le temps eſtoit venu

d'y rentrer que le Roy ſouhai



GALAN T.
133

tant avecardeur uneréünion qui

leur devoit eſtre ſi avantageuſe ,

ils ne pouvoientrienfaire quiluy

fuſt plus agreable , & qu'il les

exhortoit de prendre prompte.

mentune ſalutaire reſolution. Il

ajoûta qu'iljugeoit inutile de les

faire ſouvenirde toutes les De-

clarations , qui font porter les

charges de l'Estat à ceux de la

Religion Pretenduë Reformée ,

avant qu'elles tombent ſur les

Catholiques ; qu'ils en estoient

aſſez avertis ,& que ſi en execu-

tion de ces Declarations , ils fe

trouvoient obligez à loger des

Gensde guerre ,ils ne devoient

s'enprendre qu'à leur mauvaiſe

conduite & à leur obſtination .

Les principaux Chefs parurent

furprisdecediſcours , &nevou-

lantrien refoudre ſans un plus

longexamen , l'Affembléeſe ſe-
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para.Monfieurde Vrevinjugeant

que les Conferences particulieres

feroientplus utiles , aſſembla en-

core endeuxdivers jours les plus

notables Bourgeois ,&les princi-

paux du Confiſtoire. Comme ils

avoient eudu temps pourſe faire

inſtruire , ils goûterentmieuxles

raiſons qu'il employa , pour leur

faire voir cequ'ils devoient , & à

leur falut,& aux volontez du

Roy. Pluſieurs d'entre eux s'en

eſtant laiſſe perfuader , ſe ren-

dirent le jour de la Touſſaints à

l'Hoſtel de Ville. Le Reſultat fut

de declarer à Monfieur l'Inten-

dant , qu'ils eſtoient preſtsde ſe

conformeraux Intétionsdu Roy,

auquel ils avoient eſté toûjours

tres- foumis ; en embraſſant la

Religion Catholique , dans la-

quelle ils vouloient vivre&mou-

rir. On en dreſſa unActe auffi-
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toſt, & ils le ſignerent tous. Par-

my eux eſtoient , Monfieur Co-

nard, cy- devant Capitaine de

Chevaux legers ; Monfieur de

Peterlot , auffi Capitaine ; Mon-

fieur Catel & Monfieur Jean

Chevalier , tous deux Anciens

d̀u Conſiſtoire , Monfieur Leo..

nard Chevalier, ſon Frere,Eche-

vin & Capitaine de la Bourgeoi-

fie ; Monfieur Jean Chevalier

leur neveu , Echevin & Officier

de la Bourgeoifie , & plus de

deux cens Chefs de Familles des

plus confiderables Bourgeois. Le

Jendemain Monfieur l'Intendant

les fit encore tous aſſemblerdans

le meſme lieu , & les menade là

à l'Egliſe de la Paroiſſe , où mon-

fieur le Feron Docteur de Sor-

bonne , grand Vicaire de Mon-

ſieur l'Archevefque de Reims ,

qui par ſon ordre eſtoit pour lors
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dans la Ville avec pluſieurs autres

Eccleſiaſtiques , pour travailler

par leurs Conferences àla Con-

verſion des Religionnaires , leur

fitun tres-éloquent Difcours.On

leur leut enſuite la Profeſſion de

Foy , qu'ils ſignerenttous encore

une fois dans l'Egliſe. Plus de trois

cens Familles des Villages cir-

convoiſins ont ſuivy l'exemple

des Habitans deSedan.CesCon-

verſions n'ont eſté ſi promptes

que par les foins que SaMajefté

prenddepuis fort long temps du

falutde ſes Sujets. La pluſpart ,

gagnez par des ſoins ſi charita-

bles, avoient commencéàſe faire

inſtruire , & le Roy avoit fort

contribué à leur en rendre les

moyens faciles.

Je vous envoyay le mois paſſé

une Relation , qui contenoit la

Converfion entiere de tous les
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Pretendus Reformez de la Ville

de Saint Jean d'Angely. Elle étoit

ample , elle eſtoit curieuſe , &le

nombre de ſes circonstances de-

voitfaire croirequ'elle estoit exa-

cte. Il eſt vray qu'il n'y avoit

rien contre la verité , mais il y

manquoit beaucoup de particu-

laritez , glorieuſes aux perſonnes

qui ont travaillé à ces Conver-

fions ,& fur tout à Monfieur de

Gourgues Intendant du Limou-

fin.Des affaires quidemandoient

ſa preſence à Limoges l'ayant

empéché d'en fortir , il manda

ſur la findu mois d'Aouſt à Mon-

fieur Charrier Procureurdu Roy

de S. Jean d'Angely , qu'il fift af-

ſembler les principaux Habitans

de la Religion Pretenduë Re-

formée , tantdela Ville que des

gros Bourgs du Voiſinage , pour

leur declarer qu'ils ne devoient
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pas s'oppoſer aux pieuſes inten

tions de Sa Majesté,& leur offrir

des Inſtructions& des Conferen.

ces. Ils les accepterent , & pro .

mirent d'y aſſiſter avec toute l'af-

fiduité poffible.

Monfieur l'Eveſque de Sain-

tes, qui avoit un zele ardent pour

la destructionde l'Hereſie dans

fon Dioceſe , commejevous l'ay

déja fait voir , ayant appris la

bonne diſpoſition des Habitans

de Saint Jean d'Angely , ne man-

qua pas de s'y rendre ; & s'étani

informéde ce qui s'eſtoit paſſé en

execution des ordres de Monfieur

l'Intendant , il crut qu'il eſtoit à

propos pour la gloire de Dieu ,

& pour le ſalut de tant d'ames ,

de commencer les Conferences

dont ils estoient convenus. Illeur

dit , que puis qu'ils avoient ré-

pondu aux intentions de Mon-
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ſieur l'Intendant en les acceptant,

ils ne devoient pas differer l'exe-

cution de cequ'ils avoient pro-

mis. Il fut arreſté qu'elles ſeroient

commencées dans le Palais le 8.

de Septembre que Monfieur

Bar Archipreſtre & Curéde Saint

Jean d'Angely , en feroit l'ouver-

ture ,&qu'il les continuëroit au-

tant que les autres fonctions de

ſa Charge le pourroient per-

mettre. Les Religionnaires de

manderent à Monfieur l'Evêque

de Saintes , que Monfieur Du-

rand Miniſtre puſt les ſecourir

dans cette occafion , parce qu'ils

ſeſentoient trop foibles pourpar-

ler de Religion , ce qui leur fut

= accordé. Vous ne ferez pas fa-

chée d'apprendre icy ce qui ſe

paſſa dans les trois Conferences

qui furent faites , & je croy mé-

me qu'elles peuvent eſtre utiles
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pour la converſion des opinia-

tres.

La premiere commença en

preſence de meſſieurs les Lieu-

tenans Generaux , Civil & Cri-

minel , de Monfieur le Procu-

reur du Roy , & de quelques

autres Officiers , par Monfieur

-Bar, dont je viens de vous parler.

Il s'attacha uniquement à con-

vaincre l'Aſſemblée de la poſſibi-

⚫litédu ſalut dans l'Egliſe Romai-

ne; il la prouva par le témoigna-

gedes Docteurs Proteftans , &

par des Paſſages formels de

Saint Irenée , de Saint Ambroi-

ſe , de Saint Jerôme ,& de S.

Auguſtin , qui ont donné lepre-

mier rang à cette Eglife , & juge

qu'il faloit eſtre lié deCommu-

nion avec elle pour n'eſtre pas

exclus du ſalut. Ces veritez fu-

rent écoutées avec beaucoup
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d'attention , & quoy que ces

Peres prouvaſſent la neceſſité

d'eſtre dans l'Egliſe Romaine,
Monfieur Bar n'y fit point de

fonds, parcequel'état des affaires

ne demandoit que la poſſibilité

du ſalut dans cette Eglife , & il

reüſſit ſi bien à la prouver ,

qu'on s'apperçût auſſi-toſt des

progrés que fit for tant d'ames

la force de la verité. Le Mi-

niſtre eſtonné voulut ſortir

de la Queſtion , & lors qu'il

ylfut remis , il avoüa que du

temps des Peres que l'on venoit

de citer,il ne doutoit point que

l'on ne ſe puſt ſauver dans l'E-

gliſeRomaine. On le preſſa d'en

dire la raiſon ,& aprés qu'il eut

eſté long-temps fans ſçavoirque

répondre , il dit qu'un des articles

qui retenoient davantage ceux

de leur party dans la ſeparation ,
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eſtoit le cultedes Reliques.Cette

queſtion fut vuidée ſur lechamp

par la lecture des Epiſtres de

S. Ierôme , traduites en François,

quiſetrouverent entre les mains

de Monfieur Bar. Le Peuple en-

tendit avec application la Do-

arine de ce Pere , & compric

que les objectionsde l'Heretique

Vigilance contre l'honneur des

Reliques , eſtoientles meſmesque

cellesde leurs Miniſtres , cequi

furprit fort les plus finceres du

party. Cettepremiere Conferen

cefut fatale àl'Herefie. SonDé-

fenſeur ne pût repliquer riende

ſolide ,& ilfe retrancha à la de-

mande de la verification de tous

les Paſſages que l'on avoit alle-

guez. Ils furent verifiez le len-

demain en prefence des Magi-

ſtrats & des plus habiles Reli-

gionaires , chez Monfieur Bau-
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doüin Avocat que les gouttes

avoient retenu au lit. Il forma

dés ce moment la reſolution de

ſe faireCatholique, ce qu'il exe-

cutapeu de temps après avec

beaucoupd'avantage pour noſtre

Religion , puiſqu'il attira aprés

s'eſtre convertydesCommunau-

tez entieres qui le conſulterent

fur les motifs de ſon change-
ment.

On rapporta aux Proteftans

danslaſecondeConferencequ'on

avoit verifié tous les Paſſages

alleguez dans la premiere , &

meſme l'Epiſtre de Saint Jerôme

contreVigilance,& qu'il n'y avoit

plusqu'àpropoſer d'autres motifs

deſeparation. Le Miniſtre parla

dela transſubſtantiation& deſes

conſequences ,& le Pere Dom

Laurent Faidy Benedictin ,dont

je vous ay déja parlé , allègua
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Saint Cyrillede Jerufalem dans

la quatriéme Catecheſe ,& en

cita quelques paroles des plus

effentielles . Comme ce Pere a

parfaitement expliqué leMyſtere

de l'Eucharistie ,on luten Fran-

qois cetteCatecheſepreſque tou-

te entiere avec une grande partie

de la cinquième qui parle du

Sacrifice de la Meſſe,de l'Invo-

cation des Martyrs , de la Priere

pour les Morts ,&c. cequi fit un

tres-grand plaifir aux nouveaux

Convertis ,& furprit les Preten-

dus Reformez qui n'en avoient

jamais entendu parler.

La troifiéme Conference fut

foutenuëpar lePere Auguſtinde

Saint Jean d'Angely , Capucin

fort renommédans les Contro-

verſes. Le miniſtre & les Doctes

du party qui ne trouvoient pas

leurcomptedansla Tradition de
S

l'Eglife
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l'Eglife , demanderent que l'on

difputaſt fur l'Ecriture. Il fue

arreſté qu'on leurdonneroitcette

fatisfaction , afin que le Peuple

ne cruſt pas que l'on refuſoit

d'entrerdanscette forte de Con-

troverſe. On parla pendant plu-

fieursConferences de la Realité,

de l'Adoration de l'Hoſtie , du

retranchementde laCoupe, &c.

Le Pere Auguſtin défendit la

cauſe de l'Egliſe ſur toutes ces

choſes avec beaucoup d'érudi-

tion,&d'honneſteté,& il en ſou-

tint toûjours la Doctrine par la

lecturede certains Paſſages for-

mels des Peres que l'on écouta

avecune entiere attention. Sur

la findela Semaine,les Pretendus

Reformez déclarerent qu'ils n'a-

voientplus beſoin de Conferen-

ces,&demanderent permiffion

des'aſſembler pourdéliberer en-

Decembre 1685 .
G

1
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tre-eux fur ce qu'ils avoient à

faire. Les Officiers creurentqu'il

n'y avoit point d'inconvenient

àleur accorder cettegrace ,puif-

qu'iln'en pouvoit revenir qu'un

fortgrand bien , comme il parut

dans la ſuite.On ditque le mini-

ſtreparlad'unemanieretres-forte

pour perfuader la réünion, Mon-

ſieur le Valois fameux Avocat fit

lameſme choſe ,& ſe ſervit du

credit qu'il s'eſtoitacquis ſur l'ef-

prit des Religionaires.Ainſi aprés

lesAſſemblées particulieres,lemi-

niſtre&les principaux du party

allerent dire aux Officiers qu'il y

avoit eſperance que l'on ſe reü-

nitoit , maisquede certainescon-

fiderations les obligeoient d'at-

tendre Monfieur l'Eveſque de

Saintes. Je ne vous repete point

cequiſe paſſa entre ce Prelat,&

lesPretendus Reformez , puiſque
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ma Lettre du mois d'Octobre

vous en a inſtruite,&que je vous

ay appris les circonstances de

leur Abjuration. Maisje ne puis

m'empeſcherd'ajoûter icyqu'on

vit ces nouveaux Catholiques

dansde tels tranſports de joye,

que ne pouvantmarquer leplai-

or interieur qu'ils reffentoient,

que par de continuellesacclama-

tions , ils mirent le Predicateur

qui eſtoit monté enChaire pour

les preſcher , dans l'impoſſibilité

deſe fairedonner audience. C'e-

ſtoientdes cris d'allegreſſe reïte

rez à tous les momens. On les

voyoit , tout remplis de leur bon-

heur, embraſſer les anciens Ca-

tholiques benir hautement

Monfieur l'Eveſque & Monfieur

l'intendant , comme les Au-

theurs , aprés le Roy , de leur

felicité,& de leur falut; de for-

,

G2
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te que le Predicateur ravy d'un

fi admirable changement , ſe

contenta de les exhorter à de-

meurer fermes dans ces ſenti-

mens ,& leur ſouhaita les Bene-

dictions du Ciel , avec les ſuites

heureuſes qu'ils avoient lieud'el-

perer d'une Converſion qui pa-

roiſſoit fi pleine de ſincerité.

Comme ſuivant les ordres du

Roy , Monfieur de Gourgues

avoit commencé une œuvre fi

ſainte , il ſembloit que Dieu luy

cuſt reſervé la gloire de la finir.

Il n'avoit pû eſtre preſent aux

éclatantes Converſions qui ve-

noientde ſe faire , parce qu'il

avoit eſté obligé d'aller à Ruffec

& àVillefaignan qui estoient des

pepinieres de Pretendus Refor-

mez. Il ydonnade ſolides mar-

ques du zele qu'il a toûjours fait

paroiſtre pour les intereſtsde la
!

1
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Veritable Eglife il alla de Maiſon

en Maiſon , pour perfuader les

plus obſtinez , & n'épargna rien

pour les toucher. Auſſi reüſſi-t-il

ſi heureuſement , qu'il n'y en

eut pasunqui ne promiſt d'aban-

donner l'Hereſie , que ſes Ance-

ſtres s'étoient trouvez obligez de

ſuivre , mais comme ſa preſence

eſtoit neceſſaire à Saint Jean

d'Angely , il laiſſa Monfieur le

Marquis d'Argençon, Lieutenant

Generald'Angouleſme , pour te-

anir la main à l'execution des

promeſſes que ces Peuples luy

avoient faites deſe convertir , à

quoy ce Marquis s'employa avec

beaucoupde conduite& de fuc-

cez.MonfieurdeGourguesétant

arrivé à Saint Jean d'Angely , fic

beaucoupdecareſſes au Miniftre,

& loüa fort les Officiers qui

avoient fi heureuſement répondu

G3
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deau zele du Roy. Il ſe ſervita

toute ſa prudence pour ramener

au ſein de l'Egliſe ceux qu'une

opiniaſtreté extraordinaire avoit

juſques là empeſchez de fe con-

vertir ; il ménagea leurs eſprits,

&lesſceut engager par des ma-

nieres fi douces & fi efficaces,

quetout ce qui reſtoit de Cal-

viniſtes en ce lieu là ( dont le

nombre eſtoit de trente Chefs

de Famille , & de quatre cens

Femmes ou Enfans)abjura en-

core l'Herefie , en moins de huit

jours. Je neparle pointdeplusde

cinquante Gentilshommes qui

firent auffi leur Abjuration vo-

lontairement. Pluſieurs autresde

ceReffort ont renoncédepuis ce

temps- là au Calviniſme , par les

ſoins de Monfieur Rouffelet

Lieutenant Criminel , qui eſtant

Subdelegué deMonfieurl'Inten-



GALANT. 1

isi

dant, imite en cetteoccaſiontous

te ſa douceur & toute ſa fer

meté.

Monfieur deGourgues aprés

de fi heureux fuccés , travailla

inceſſamment à reduire ceux de

Taillebourg , de Saint Savinien,

de Tonney-Charente , de Ton-

ney Bouthonne, de Matha ,de

Fontenay l'Abatu , & d'autres

lieux circonvoiſins , qui font de

ſon département. L'opiniatreté

étoit d'abord fi grande dans quel-

ques-uns de ces lieux , qu'il fem-

bloit qu'on ne dûſt rien eſperer ;

mais Monfieurde Gourgues leur

parla d'une maniere ſi douce ,

charitable& ſi preſſante pour les

engageràrecevoir les Inſtrutions

quileurétoient neceſſaires, qu'en

peude jours ils ſe convertirent

en foule. Ainſi l'erreur fut entie-

rement banie de tous ces lieux

G4
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là , après avoir regné avec un

entier empire, par l'aveuglement

preſque invincible que l'herefie

acaufé à ceux qui l'ont receuë

avec la naiſſance..

Aprésque cét Intendant eut

terminé fi heureuſement les affai-

res qui l'avoient appellé enXain

tonge, il revient paſſer par An-

gouleſme , & la Rochefoucaud,

où il y avoit encore quantité de

Religionaires des plus obſtinez.

Il trouva Monfieur l'Eveſque

d'Angouleſme , qui penetré de

ce zele ardent qu'il fait éclater

entoute occafion pour l'intereſt

de l'Egliſe, avoit commencé une

Miffion. Monfieurde Gourgues

fit auſſi toſt ſçavoir aux princi-

paux des Pretendus Reformez

qu'ils devoient confentir à ſe

faire inſtruire , afin qu'en ré-

pondant par là au zele que le
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Royavoitpour leur falut, ils ſui-

viffent l'exemple des Peuples de

laXaintonge.Il n'eutpas de pei-

neà les perfuader,& ſesſoins fu-

rent auffi-toft ſuivis deleurCon-

verfion. Il eut onpareil ſuccés à

Angouleſme , à Turenne , & à

Argentac ,où il nefut pas plûtoſt

arrivé , que tous les Religionnai-

res ſe rendirent avec empreffe-

ment à l'Eglife, pouravoir la joye

de faire leur Abjuration en ſa

prefence.

Pendantque cet Intendanttra-

vailloit d'une maniere ſi avanta-

geuſe à la converfion des Reli-

-gionnairesde ſon Département,

Madame deGourgues ſaFemme

fecondoit parfaitement fon zele,

&l'on peutdireque par la ſeule

forcede ſes raiſons , ellea eu la

gloirede convertir à Limoges

trois Demoiſelles , fi fortement

G



154
MERCURE

perfuadées de leur Religion, que

les plus éclairez n'avoient pû
meſme venir à bout de les

ébranler. C'eſt ainſi qu'ellea

rendu veritable cequ'un Pere de

l'Egliſe a dit qu'une Femme

veritablement ſage& vertueuſe

eſt tres capable de combattre &

de vaincre. Auſſi a- t-elle gagné

les coœurs & l'eſtime de toute la

Province. Toutes ces Conver-

fions, & fur tout celles qui ſe

fontfaites à Saint lean d'Angely,

doivent paffer pour un Miracle, fi

l'on confidere que l'Herefie de

Calvin yavoit étably ſon ſiege

d'une manierefi abſoluë , qu'il

n'y avoit aucuneapparence qu'il

puſt étre renversé en ſi peude

temps. L'endurciſſement des

cœurs yfaifoit prendre plûtoſt le

partyde vivre ſans Religion, que

de rentrer dans l'Eglife , parler
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de converfion à ces obſtinez ,

c'eſtoit les aigrir ; & lors qu'on

vouloit entrer en conference

avec eux pour les détromper de

leurs préjugez contre l'EglifeRo-

maine , non ſeulement ils refu

foient d'écouter , mais ils ne vou-

loient pas demander à Dieu les

lumieres neceſſaires pour connoî

tre la verité. Cependant voilà

cesPeuplesconvertis ſous l'heu-

reuxRegne des Miracles, de leur

bon gré , ſans lamoindre violen-

се,

&apres des conferences

publiques furtousles points dont

ils ont ſouhaité d'eſtre éclaircis,

On ne peut douter aprés cela

qu'ils n'ayent eſté entierement

convaincusdesVeritez de laRe--

ligionCatholique, & en même

temps, des erreurs de cellequ'ils

viennentd'abandonner.Comme

ils ne laquittentque parce qu'ils
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font perfuadez de ſa fauſſeté ,

peuvent ils ouvrir les yeux fur

l'heureuxeſtatoù ils ſe trouvent,

fans reconnoiſtre qu'ils font re-

devables de leur ſalut aux bon-

tez du Roy , & fans ſe croire

obligez de demander ſans ceſſe

auCiel qu'il continuëàle com-

blerde ſes Benedictions , puiſqu'il

ſeſertſi heureuſement du pon.

voir que Dieu luyaconfié pour

les arracher au Demon par une

douce&fainte violence ? le ne

vous ay fait aucun détail des

Conferences qui ſe ſont tenuës

dansles autres Villes,pourobliger

les Religionnaires à renoncer à

l'erreur ,parcequ'on s'y eſt ſervy

desmeſmesmoyens ,&qu'avant

quede faire Abjuration ils ont

reconnu les fauſſetez ſur leſquel.

les ils avoient juſque - là fermé

les yeux.
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Il ne reſte plus aucun Pre-

tendu Reformé dans la Ville

de Niort en Poitou , & toutes

ces Converſions ſont deuës à

Monfieur de Fontmort , Prefi-

dent& Lieutenant General , &

à Monfieur de la Teraudiere ,

Mairede la meſme Ville. Quoy

qu'en cette occaſion ils ayent

ſuivy les intentions de Sa Maje-

ſté , & qu'ils ayent pour ſon ſer

vice tout le zele qu'un ſi grand

Monarque peut inſpirer aux plus

empreſſez de ſes Sujets , ce qu'ils

ont fait ne laiſſe pas de marquer

qu'ils eſtoient animez d'une ar-

deur toute particuliere & toute

ſainte pour le falutdes ames. Ils

ont fait voir aux plus obſtinez

Calviniſtes, que la pluſpartd'en-

tre eux croyoient aveuglément

les fauſſetez que leurs Miniſtres

impoſoient à laReligion Catho-
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lique , ſans qu'ils euſſent jamais

conſultéaucunde nos Docteurs,

&en les affeurant que s'ils les

écoutoient avec douceur & fans

prévention , ils ſe trouveroient

heureuſement détrompez , ils les

ont engagez ày conſentir. Ces

Conferences ont eu leur effet

accouſtumé. Les Calviniſtes ont

eſté inſtruitezilsonteſté convain-

cujils ont vu clair dans les Milte-

res delaFoy,& ilsſeſontconver-

tis, ſansquede plusdecinq mille

perſonnes,il en ſoitreſtéune feu-

le qui faſſe encore Profeſſion de

la Religion Pretenduë Reformée.

Mrle PrefidentdeFontmortaété

fi pénetrédu plaiſir que cechan-

gement luy acauſé ,qu'il a fait

un feu dejoye , où quatrejeunes

Demoiselles mirent le feu à la

teſte de deux cens Filles con-

verties ,& au bruit des Tam-
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bours&des Trompettes. Je ne

vousdécris point cette Feſte , ny

la Statuë du Roy que l'on avoit

élevée exprés , & autour de la

quelle trois cens Mouſquetaires

firent de continuelles déchar-

ges , & burent à la ſanté de Sa

Majestéavecle vin de pluſieurs

Fontainesqui couloientaux dé-

pens de ce genereux Preſident,

qui avoit chez luy une Tablede

foixante couverts pour les per-

ſonnes les plus qualifiées de la

Ville , fans celles qui ſetrouve-

rentencoreen pluſieurs endroits

deſon logis. Cette réjoüiſſance

ſe communiqua dans toute la

Ville, de forteque l'on peutdire

que touslesHabitansburenten-

femble ce foir-là. La Nobleſſede

la Campagne , qui n'eſtoit pas

encore convertie , dit qu'elle ne

croyoitpas que la Religion Preten



160 MERCURE

duë Reformée fuſt enfigrande hor

reur aux Catholiques , & qu'ils

deuffent avoir tant de joye de l'a

voir aneantie ; mais que puiſque

cela estoit , il falloit qu'ils sefiſſent

inftruire. Ils l'ont fait ,& ils ſe ſont

convertis ; ainſi la conduite de

Monfieur de Fontmort a eſté fi

heureuſe , qu'il a fait des Con-

verſions , par lesactions meſmes

qu'on auroitcrû le moins capa-

bles de produire le fruit qu'on

ena tiré ; & ſes plaiſirs , ainfi

que ſes ſoins , ont contribué à

une réünion ſi ſouhaitée. Ce

Preſident voyant l'indigence de

beaucoup de nouveaux Con-

vertis, à foulagé leur mifere par

de grandes charitez , & l'on

vient d'apprendre qu'il a vendu

fon Caroffe&fes Chevaux , afin

de leur donnerce qu'il auroient

puluy couſter par an. On peut



GALANT. 161

cõnoître par là,que les Catholi-

quesn'ontpasmoinsde zelepour

aſſiſter leurs Freres , qu'on a toû-

jours dit qu'en avoient les Pro-

teſtans puiſque les Particuliers

font des aumônes que les Pre-

tendus Reformez faifoient ſeu-

lement en Corps.

Monfieur le Ducde Noailles

ayant fait ſçavoir aux Pretendus

Reformez de la Ville d'Alets ,

Capitale des Sevennes , qu'ils

devoient ſe diſpoſer à ſuivre

l'exemple de Niſmes , de Mon-

pelier , & des autres Villes de

Languedoc,en travaillant àſe fai-

re inſtruire,Meſſieurs Baudont&

- Deyrolle , qui estoientdes prin-

cipaux Religionnaires de cette

Ville-là , agirent avec ardeur ,

pour inſpirer à leurs Confreres

la foumiſſion qu'ils devoient aux

ordres du Roy , à laquelle ils



162 MERCVRE

avoient eſté eux-meſmes puif.

ſamment exhortez par leurs

Alteffes Sereniffimes Monfieur

le Prince & Monfieur le Duc, à

quiappartientle Comté d'Alets.

Leur remontrance porta tous les

Proteſtans à s'aſſembler chez

Monfieurde Leuzedela Liquiere

Avocat , où ils prirent une rèſo-

lution generale de ſe faire Ca-

tholiques , & prierent mefme

Meſſieurs Baudou , & Deyrolles

d'en aller afſſurer Monfieur le

Duc de Noailles. Ces Deputez

le virent à Niſmes , & il leur

marqua la joye qu'il avoit non

ſeulement de la nouvelle qu'ils

luyapportoient , mais encore de

cequ'ils avoient beaucoup con-

tribué à la reſolution qui venoit

d'eſtre priſe. Ils allerent auſſi

rendre leurs devoirs à Monfieur

de Baville Intendant de la Pro
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vince,qui leur fit un accüeil tres-

favorable.

Quelques jours aprés , Mon-

ſieur leDuc de Noailles dont le

zele pour l'intereſt de la Reli-

gion,& le ſervice du Roy eſt

infatigable , ayant ſceu que fa

- preſence pouvoit faciliter les

Converfions dans les hautes

Sevenes , partit de Niſmes avec

Mrde Baville & vint coucher à

Alets, où il apritavec joye que la

fuitedesMiniſtresdecette Ville-

là, qui avoient manqué au Ser-

ment Public,qu'ils avoient fait de

ſacrifier leur vie pour ſoûtenir

leurReligion,avoitbeaucoup fer-

vyàdétromper ceux de ce party,

&àleur faire connoiſtre les er-

reurs que ces meſmes Miniſtres

leur avoient preſchées. Me de

Noailles receut à Alets lesCom-

plimens detous les Corps, &M
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toute

de Saint Auban , Juge d'Ap-

peaux du Comté de la meſme

Ville , le harangua à la teſte

des Officiers. Il luy dit , que fi

le prompt changement de

la Ville d'Alets faisoit connoistre

la toute puiſſance de Loüis LE

GRAND , il ne falloit pas une

prudence moins consommée que la

fienne pour venir à bout d'une en-

treprise de cette importance , &

pour remettredans lechemin de la

verité, ces malheureux aveuglez

àqui de faux guides avoientfait

prendre la voyedu Menfonge ; que

ces Brebis égarées n'avoient pas

voulu pendantplus d'un Siecie écou

ter la voix de leurvray Pasteur ,

pourcouriraprésceux qui les trom.

poientpard'inutilesfermensdevou-

loir donner leurs vies pour elles ; que

la moindre crainte avoit fait éva-

*nouir ces Mercenaixes,&que leur
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fuiteayantfait ouvrir lesyeux aux

Dévoyez , ils avoient connu leur

égarement , & estoient rentrez avec

plaifirdans la veritable route qu'ils

devoient tenir pour leur Salut; que

voyant les precipicesque la charité

de nostre Auguste Monarque leur

avoit fait éviter , ils le beniroient

inceſſamment d'avoir bien voulu

travaillerà leur bonheur. Il finit

par les aſſurancesde la joye que

leurdonnoitla preſencedeMon-

ſieur le Duc de Noailles , dont

les grandes qualitez ne furent

pasoubliées.

Ceux qui ont ſuivy autrefois

✓ Calvin , & qui enont quitté les

erreurs il y a pluſieurs années ,

ont fait beaucoup de Conver-

fions parce qu'eſtant parfai-

tement inſtruits de l'une & de

l'autre Religion ,ils ſçavent par

quels endrois les Miniſtres ont

و
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toûjours abuſédela credulitéde

ceux qu'ils ont voulu ébloüir.

Cela est arrivé à Monfieur du

Vigean Gouverneur des Pages

de la petiteEcurie du Roy , &

quia fait abjuration de l'hereſie

il y a environ vingt-cinq ans. Il

étoit au moisde Novembredans

le haut Languedoc dont il eſt

originaire,& comme on ſçavoit

que l'intereſt n'avoit point con-

tribué à ſon changement , &

qu'il paſſoit pour honneſte-

homme ; on l'écouta ſur quel-

ques points de Controverſe. I

eut le bonheur de convertir la

Femme la plus opiniâtre du

Pays, avec toute ſa,Famille.Ces

Converfions attirerent celles de

pluſieursGentilshommesdes en

virons ,& de cing Demoiſelles,

quiſelon les termesde la Lettre

que j'en ay receue , avec les
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noms de ces nouveauxConver-

tis , s'eſtoient voüez à la mort

plûtoſt que de ſe reſoudre àfaire

abjuration. C'eſt ainſi que par

des coups imprévûs Dieu tou-

che ſouvent les plusobſtinez .

On ne peut donner trop de

loüangesà tous les Intendansde

Province , qui n'ont rien oublié

de ce qui pouvoit perfuaderaux

Heretiques qu'ils avoient tou-

jours eſté dans l'erreur. J'ay re-

ceu une ample Lettre, touchant

cequeMonfieur de Bezons In-

tendant de la Generalité d'Or-

leans , a fait en cette occafion

dans tout ſon Département. Ily

a parléavec beaucoupde charité

& de force , & la verité a eu

dans ſa bouche , tous les agré-

mens qu'il fautpour plaire,toute

la force neceſſaire pourtoucher,

& tout le brillant poſſible pour
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éclairer. Ces paroles qui ſont de

Saint Auguſtin , ſont employées

dans la Lettre qui m'a appris ce

queje vous mande. Je ne vous

l'envoye point , parce qu'elle

contient beaucoupd'autres cho-

ſesdont je vous ay déja fait ſça-

voir une partie ; mais la perſonne

qui l'a écrite a tant d'érudition,

&donne un ſi noble tour aux

choſes , que ſi j'en reçois encore

quelques Lettres, j'auray ſoinde

vous en faire part. Les Conver

fions ont auſſi eſté frequentes

autourde Paris , &l'on n'y parle

preſque plus de Calviniſtes. Les

cinq dernieres Familles Prote

ſtantes qui reſtoient à Nogent

le Roy , y ont fait Abjura-

tion entre les mainsde Monfieur

Bouchet ancien Curé de cette

Ville-là.

Voicy les Déclarations qui ont

efté
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eſté publiées depuis un mois ,

&qui regardent ceux de cene

Religion . Par l'Editdu moisd'O-

tobre dernier , qui en interdit

l'Exercice dans tout le Royau-

me , il eſt ordonné , que les Cala

viniſtes qui ſe ſont retirez dans

les Pays Etrangers avant la Pu-

blication de cétEdit, rentreront

dans leurs Biens confiſquez , en

cas qu'il reviennent dans quatre

mois du jour qu'il a eſté publié ;

& comme il pourroit ſurvenir

quelques conteftations

ceux de qui les Biens ſeroient

confifquez ,& ceuxqui en pre-

tendroient la confiſcation , au

ſujet du temps de leur retour

dans le Royaume , le Roy tou-

jours équitable& plein debonté

pour ſes Sujets , a déclaré ,

Qu'il luy plaist que les Pretendus

Reformez qui se font retiree

Decembre 1685 .

entre

H

L
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avant la Publication de l'Edit du

L

Mois d'Octobre , & qui en confe

quence de cemefmeEdit,y revien

dront dans le tempsdequatre mois,

Seront obligezde déclarer qu'ilsfont

de retour ,&d'enprendre Acte , qui

leurfera donné sans aucuns frais,

parles Baillifs ou leurs Lieutenans

aux Bailliages & Senechauffées,

dans le reffort desquelsferonsfituées

leurs Maiſons&demeures ordinai

res , & en leur absence par les

Officiers qui font après eux fui-

vant l'ordre du Tableau.

Il eſt porté par une déclara-

tion, Que sià l'avenir quelqu'un

des Pretendus Reformez vient à

deceder,ſes deux plus prochespa-

rens ou à leur défaut , ses deux

pius proches Voiſins ,Jeront tenus

de le déclarer aux Juges Royaux,

s'ily enadans les lieuxoù ilfaisoit

Sa demeure ,ou aux Juges des Sei
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gneurs , &defignerfurleRegistre

que cesmesmes luges en tiendront.

C'eſt cequi a eſté ordonné avec

beaucoup de prudence , puiſque

lesTemples qui reſtoientà ceux

de cette Religion , ayant eſté

démolis , & les Conſiſtoires où

l'on tenoit les Regiſtres de leurs

déceds , fupprimez en conſe-

quence de l'Edit d'Octobre , le

défaut de ces Regiſtres rend in-

certain le jour de leur mort.

Ainſi ſans cette nouvelle Déela-

ration , les Catholiques qui au-

roient intereſt , à ſçavoir le

temps où cette mort ſeroit arri-

vée , demeureroient privez de

la preuve établie par les Ordon-

nances ,& feroient reduits à la

preuvepar témoins , qui ne ſe

peut faire que par une longue

procedure, & beaucoupde frais.

le vous ay déja mandé , que
Η 2
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leRoy par ſa Declaration du 20.

Janvier 1685. avoit ordonné que

les Conſeillersde ſa Courde Par-

lement , faiſant profeſſion de la

Religion Pretenduë Reformée ,

ne pourroient connoîtredes Pro-

cez Civils & Criminels, auſquels

les Eccleſiaſtiques & les nou-

veaux Convertis auroient inte-

reſt .Comme leurs fonctionsdans

ces Charges vont eſtre inutiles ,

parce que la pluſpart des Preten-

dus Reformez ſont réünis à l'E-

gliſe , & qu'il n'y a preſque

point de procez , où quelques

nouveaux Convertis ne ſoient

Parties principales ou interve-

nantes , Sa Majesté a ordonné

par fonArreſt du Conſeil d'Eſtat

du 23. Novembre , Que les Con-

feillers defa Courde Parlementde

Paris, quise trouverontfaire encore

profeſſion de la Religion Pretenduë
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Reformée, remettront inceſſamment

entre les mains du Receveur de fes

Revenus cafuels, leur Procuration

ad Reſignandum , de leurs Offices,

qui leur feront rembourſez par ce

Receveurfur lepied de la fixation.

Ils n'ont aucun ſujet de ſe plain-

dre, puiſqu'il n'est pas juſteque

des Officiers de cette qualité,qui

devroient par leur exemple ex-

citer le reſte des Sujets du Roy

qui perſiſtent dans l'erreur , à

rentrer dans l'Eglife , & qui ce-

pendant refuſent eux meſmes les

Inſtructions qui leur font offer-

tes pour reconnoiſtre la verita-

ble Religion , demeurent plus

long-temps dans la dignité où

les élevent ces Charges.

J'ajoûteray à cela , que Mon-

ſieur de la Reynie , Lieutenant

General de Police , ayant eſté

averty qu'au préjudice des Dé-

H3
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fenſes faites aux Pretendus Re-

formez , par l'Edit du mois d'O-

tobre , de plus s'affembler en

aucun lieu ou Maiſon particulie-

re , pour l'exercice de leur Reli-

gion fous quelque pretexte que

cepuiſſe eſtre,quelques perſon-

nes de celles qui ſe diſent eſtre

encore de la Religion Pretenduë

Reformée , ſe rendoient à cer-

tains jours dans les Maiſonsde

divers Ambaſſadeurs & Mini-

ſtres Etrangers , pour y faire l'E-

xercice qui leur a eſté défendu ;

ce Magiftratdont le zele eſt toû-

jours actif& vigilant , a fait réï-

terer cesmeſmes Défenſes , fous

les peines portées par ce meſme

Edit , enjoignant aux Commiſ-

faires du Chaſtelet chacun dans

leurs Quartiers , de tenir la main

à l'execution de ſonOrdonnan-

ce , qui a eſté publiée partoute

laVille.

:
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Toutes ces Déclarations , &

tous ces Edits ſont une ſuite des

grands ſoins que le Roy prend

pourle ſalut deſes Sujets Prote

ftans ,& commeon en voit cha

que jour les fruits , je n'en parle-

ray point davantage. le vous

diray ſeulementque les Conver

fions generales & particuliere

continuent tous les jours d'un

maniere qui fait voir que ceux

qui ſe rendent , ſont entiere-

ment convaincu des erreurs

où ils renoncent. C'eſt ce qui

vient de paroiſtre dans la Con-

verſion de Meſſire Alexandre

l'Huilliers , Seigneur de Chalen-

dos en Brie , qui a fait abjura-

tion à Kebé entre les mains de

Monfieur l'Abbé de la SalleAu-

môniers du Roy. Il eſt d'une

Famille auſſi illuſtre qu'ancienne,

H4
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& recommandable parbeaucoup

degrandes Alliances. Monfieur

Foran , qui eſt le plus ancien

Capitaine des Vaiſſeauxdu Roy,

a fait auſſi Abjuration entre les

mains de Monfieur l'Archevef-

que de Paris. La maniere dont

cét Illustre Prelat a ſecondé le

zele de Sa Majeſté pour le ſalut

des ames, eſt une choſeincroya.

ble, Ilnes'eſt preſque pointpaſſé

de jourdepuis quelques années,

qu'il n'ait contribué à la Con-

verſion de quelqu'un , ou qu'il

n'ait recen quelques Abjura-

tions. Entre legrand nombre de

Converſions qui ſeſont faites en

cette Ville depuis un mois , ily

en a eu une tres-remarquable,

C'eſt cellede Monfieur d'Ime-

cour ancien colonel. De neuf

Fils qu'ila , tous dans le ſervice,

il y en eut ſept qui firent Abju-
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ration avec luy ces jours pafflez

entre les mainsdu Pere Gaillard

Jeſuite. Les deux autres qui ſont

en des lieux fort éloignez , s'y

font fait inftruire , & on les en

croit partis pour venir icy faire

la meſme Abjuration. Le jour

de Noël Monfieur Hervard

nouvellement converty , rendit

les Pains Benits à laGrand'mef-

ſe, ce qui fut un grand ſujet de

joye pour les Catholiques , &

mefme pour les nouveaux Con-

vertis.

Quoy que j'aye parlé des

Converſions qui ſe ſont faites en

beaucoupde Villes , jene laiſſe-

raypas de vous en donner des

détails dans mes autres Lettres,

nonpour vous apprendre qu'on

s'y eft converty puiſque vous le

fçavez , mais pour vous faire

fçavoir de quelle maniere les

H
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choſes s'y ſont paſſées , & que

les Pretendus Reformez n'ont

abjuré qu'aprés avoireſté pleine-

ment inſtruits & convaincus des

veritez de la Religion Catho-

lique , & des erreurs de la Pro-

teſtante. Je commenceray parce

qui s'eſt fait à Alençon ,dontj'ay

déja quelques Memoires. J'eſpe-

re en recevoir de beaucoup

d'autres Villes ,& alors je vous

entretiendray àfonds de la con-

duitequ'on y a tenuë touchant

les Converſions. Un détail hi-

ſtorique lors qu'il aprend quel-

que choſede nouveau ; eſt toû-

jours eſtimé bon , même long-

temps aprés que les faits dont il

traite ſon arrivez .

Onſeroit ſurprisde voirqu'il

ſe fait en ſi peu de temps un fi

grand nombre de Converfions ,

& l'on pourroit croire que ceux
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qui lesfont n'ont pas eu le loiſir

d'examiner la Religion qu'ils

embraſſent , ſi depuis neuf ou

dix ans que Sa Majesté travaille

à cequ'Elle vient de finir heu-

reuſement touchant cette gran-

de réünion , chacun n'avoit pas

commencé à chercher des lu-

mieres ,pour ſe preparer à pren-

drele partyqu'il voyoitbien qu'il

ſuivroit un jour. C'eſt ce quia

fait que les principaux Nego-

ciansdela Ville deParis , faiſant

Profeſſion de la Religion Preten

duë Reformée , ayant eſtéaſſem-

blez par l'ordre du Roy en l'Hô-

tel de Monfieur le Marquis de

Seignelay Secretaire d'Estat , en

preſencede Monfieur deHarlay

ProcureurGeneral ,de Monfieur

de la Reynie LieutenantGene-

ral de Police , & de Monfieur

Robert Procureur du Roy , dé

1

H6



180 MERCURE

clarerent qu'ils eſtoient reſolus

de ſe réünir inceſſamment à la

Religion Catholique., felon la

ProfeffiondeFoy qui a eſté dref-

ſée par Monfieur l'Archeveſque

deParis,&donnerent enſuite un

Actede cette reſolution , figné

de foixante & onze perſonnes ,

àMonfieurleMarquisde Seigne-

lay. Ce Marquis qui ſçavoit les

ſentimens de la pluſpart avant

qu'ils vinſſentchez luy , & qu'ils

avoient travailléàſe faire inſtrui-

re , leur marqua d'une maniere

obligeante ,& d'un air tout en-

gageant , la fatisfaction que le

Roy avoit euëdeladifpofitionou

ce Monarque ſçavoit qu'ils

eſtoient, & leur fit comprendre,

que quoy qu'ils euſſentagy pour

eux meſmes en travaillant pour

leur ſalut , Sa Majeſté ne laiſſe-

roit pas de reconnoiſtre cequ'
a'ils
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,

avoient fait , lorſque l'occaſion

ſe preſenteroitde faire quelque

choſe pour eux. Depuis cette

Aſſemblée pluſieurs autres

Chefs de Familles de la meſme

Religion , ont déclaré qu'eſtant

convaincus de leurs erreurs , ils

eſtoient preſts de les abjurer.

On drefſa en meſme temps un

Acte de cette Déclaration ,& ils

le ſignerent. Quelques joursau-

paravant Monfieur le Nonce

avoit preſenté au Roy un Bref

par lequel Sa Sainteté luy expri-

moit l'extrême joye qu'elle ref-

fentoitde la révocationde l'Edis

de Nantes ,dont on ſe prepareà

faire des réjoüiſſances à Rome.

Il eſt dit du Roy dans ce Bref,

qu'il eſt veritablement le Roy

Tres-Chreftien , & que l'Egliſe

mettradans ces Regiſtres ce qu'il

vient de faire pour Elle. L'Élog

1
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ge de Sa Majefté ſur la révoca-

tion de cét Edit , a eſté pronon-

cé dans toutes les Harangues qui

ſe ſont faites à toutes les Ouver-

tures des Parlemens de France

&des autres Cours de Justice.

Vous trouverez dans la ſuite de

la Lettre de Monfieur Allard

dontjevousenvoïay lecommen-

cementle mois paſſe , cequi s'eſt

ditau ParlementdeGrenoble fur

ceSujet.

2

SUITE D'UNE LETTRE

de Monfieur Allard , an-

cien Prefident en l'Ele-

Aion de Grenoble.

Onfieur de Saint André,

MarquisdeVirieu ,premier
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Preſident auParlementde Grenoble,

haranguaà l'ouverturede la Saint

Martin,d'une maniere ſi judicieuse

&fi éloquente , qu'ilfut admiréde

tous ceuxquirempliffoientlaCham..

bre d'Audience. La matiere de fon

Discours fut l'Eloge du Roy , qu'il

fit voir estre le Justinien ,le Con-

stantin,&le Theodose de nostre

Siecle parles Loix qu'il aétablies,

par fes foins à détruire l'Hereſie

dansſon Royaume ,&parla Paiz

univerſelle qu'il a donnéeà toute

l'Europe. Il s'étendit furl'utilité de

ces Loix , fur les charmes de la

reünion de tant de Sujets en une

mefmeEglife ,&furle biende cette

Paix. Ils'attacha particulierement

à loüerles moyens doux& paiſibles

donts'eſtſervie Sa Majestépour ra-

mener tantdemondeégaré,&mon

tracomment depuispluſieurs années

Elleavoit fait connoîtreses pieu
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fes intentions ; comment elle avoit

réveilléparfes Edits,ſes Declara-

tions , &les Arrests defon Confeil,

ces malheureux endormis dans leurs

erreurs , & ensevelis dans les téne-

bres de l'Herefie ; commentpar des

démarches de Pere plûroſt que de

Roy , elle avoittâchéde les attirer

à la verité,& comment par des

follicitations & des récompenses,

plûtoſt que par des rigueurs &des

peines,Elle les avoit voulufaire ren.

trerdans la Religion de leurs Peres.

Cefage Magistrat n'oublia rien de

toutce quipouvoit faireun parfait

Panegyrique , & dans une ample

matiere,iltrouvadequoy remplirun

Discours éloquent , agreable , biew

ſuivy, avec unegrace & une action

digne de celuy qui le prononçoit.

C'est ainsi que toutes les années il

s'acquitte d'un employ attachéàfa
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Charge, qui fait direàtout lemonde

que personne n'en pouvoit estre plus

dignequeluy.Voussçavezfansdoute

qu'ilest petit Fils du coſté maternel

de Pompone de Belliévre Chancelier

de France ; &qu'Artus de Prunier

de Saint Andréſon AyeulPaternel,

poffedoit lamesme Charge dans un

temps oùles Guerres civiles de la

Religion demandoient que cette Pla-

cefustoccupée parun Homme vigi

lant ,prudent & sçavant , & il

témoignadel'estre veritablement en

pluſieurs occafions.

Le 14. du mesme mois de No-

vembre, Meſſive Estienne le Camus

Evesque de Grenoble , dont la Fa

millea toûjours esté attachéeà celle

de le Tellier, & qui a receu en par-

ticulierde feu Monfieur le Chance-

lier , des témoignages publics de fon

estime &deſa protection ,fit faire

un Servicefolemnel dansſon Eglife
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Cathedralepour l'amede ce grand

Homme , & ily officia.

Le 19. le Parlementfitfaire ex-

traordinairementun pareil Service

dans l'Eglife Collegiale de Saint

André de la mesme Ville , où il

aſſiſta en Corpsde Cour ,témoignage

certain de la veneration qu'il con-

Servepour cegrandChefde la Ju

ſtice,puisque jamaisil n'avoit fait

unefemblable Ceremonie pour aucun

Chancelier de France , ayant esté

conviépour celle-cy par le zelepar-

ticulierde fon premier Preſident.

Le 16. la Chambre des Comptes

en fitfaire autant dans la mesme

Eglife

Le 17. le Chapitrede cette Egli-

Sefit aussi unpareil Service , enre-

connoissance de la Justice que cet

lluftre Mort luy avoit rendnë en

1684. en un Procez qui luy estoit

important , & qu'un pretexte de
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Régale leur avoitſuſcité.

Tousces Scruices ont estéfaits, le

Chœurde ces deux Eglifes tendu de

noir avec des lezde velours, fur lef

quels estoient de distance endistance

lesArmoiriesde MonfieurleChance-

lier ,& au milieu du chœur a toû

jours paru un Mausolée couvert d'un

Dais de velours noir , le toutparfai

tement bien illuminė.

Les Officiesfervans dans la Chan-

cellerieprés du Parlement,aſſiſterent

aussià un autre Service qu'ils firent

faire ce mefme jour en l'Eglise de

Sainte Claire ,le fuis,Monsieur ,

voſtre , &c.

:

Tantde marques de venera-

tion ,dedouleur& d'amour qui

ont éclaté de tous coſtez pour

ce grand Homme , ne peuvent

eſtre mieux ſuivies que de la

derniere Medaille qui en a eſté
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frappée;je vous l'envoye gravée,

afin qu'elle réveilledans tous les

cœurs un
ſouvenir qui y doit

durer eternellement.

1

Ie ne vous ay point parlédu

Chapitregeneral qui a eſté tenu

depuis deux mois dans l'Abbaye

deCluny ,parce que les circon-

ſtances ne m'en eſtoient pas

connues. Cette Abbaye a eſté

fondée en 910. par Guillaume

Duc d'Aquitaine. Les Mona-

ſteres qui s'y foûmirent en meſme

temps , attirez par la ſainteté de

cette Maiſon , formerent preſque

aufli toſt une Congregation , qui

fut la premiere de l'Ordre de

SaintBenont. Cette Congrega-

tion a efté le foûtien de l'Eglife

pendantdeux cens ans ,& tuya

fourny quatre Papes , & une in-

finité de grands Hommes. Elle

avoit commencé à déchoir du



que

affilter de la part.
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tempsdeSaint Bernard,&depuis

ona fait de tempsen temps di-

vers efforts pour luy rendre ſon

premier luftre , mais on peut dire

que ç'a eſté inutilement. Le de-

faut des Chapitres generaux , fur

tout dansces derniers temps , a

eſté en partie cauſede ce relâ-

chement.C'eſt ce quiobligea le

Roy,toûjours ſenſible auxmaux

de l'Egliſe ,& toûjours appliqué

à y procurer les remedes , d'en

faire tenir deux à Paris en 1676.

& 1678. pendant la vacance de

l'Abbaye de Cluny. Dans ces

deux Chapitres , on fit de ſages

Reglemens, qui nearmoins n'ont

pas eu tout le ſuccés que l'on

s'en eſtoit promis , quelque zele

& quelque application qu'ayent

eu pour cela les Commiſſaires

que leRoyavoit nommez pour y

aſſiſterde ſa part.
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1 Monfieur leCardinalde Boüil-

lon ayant eſté depuis élû Abbé

de cetteAbbaye , & par là étant

devenu Chef , Superieur , &

General Adminiſtrateurde tour

l'Ordre, à crû ne pouvoir mieux

commencer ſon Adminiſtration,

que par la tenue d'un autre

Chapitre , dans lequel on puſt

prendre les meſures neceſſaires

pour entrer en execution des

Reglemens des deux precedens,

en former de nouveaux, s'il étoit

beſoin ,& enfin parvenir àune

ſainte Reformation. Il le convo-

qua au Dimanche 11. du mois

d'Octobre dernier , dans l'Ab-

bayede Cluny , où l'on ne s'étoit

point aſſemblé en corpsdeCha-

pitre depuis celuy que Dom

Claude de Gurſe Abbé Regulier

de cette Abbaye , tinten 1600.

Pluſieurs Abbez , Prieurs , Of
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ficiers,& autres Religieux de cet

Ordre , ſe rendirent de toutes les

Provinces du Royaume, à cette

Aſſemblée , dont l'ouverture ſe

fit par une Meſſedu Saint Eſprit,

folemnellement celebrée par

ce Cardinal , en habits Ponti-

ficaux.

Tous les Religieux , meſme

les Preſtres , communierentde ſa

main , aprés s'eſtre donnez le

baiſerdepaix les uns aux autres,

& avoir porté à l'offrande le

Paindont ils devoient commu-

nier. Le Chantre preſentaleVin

en ceremonie. Tous les Officiers

de l'Autel communierent auſſi

ſous l'eſpece du Vin ,ſuivant le

premier uſage de l'Egliſe , qui a

toujours continuédans ce cele-

bre Monaftere , ce qui peuteſtre

de quelque édification pour les

nouveaux Convertis, quidoivent



192
MERCURE

connoiſtre & eſtre convaincus

par là combien l'Egliſe eſt éloi-

gnée d'avoir pour l'uſage de la

Coupe , les ſentimens que luy

imputent les Miniſtres Prote-

ſtans , puiſque quelques raiſons

qu'ait enës le ConciledeTrente

de déclarer qu'elle n'erre point ,

quand elle ne donne aux Laïques

laCommunion que ſous l'eſpece

du pain, on voit bien neanmoins

qu'elle veut bien conſerver toû-

jours enquelques Egliſes l'uſage

de la donner encore ſous celle

duvin.

Aprés la Meſſe Monfieur le

Cardinal de Boüillon , revêtu de

ſa Chappe rouge , paſſa par le

milieu du Chœur , où tous les

Religieux l'attendoient , & alla

auChapitre ſuivy premierement

des fix Enfans de Chœur , puis

des Abbez &de Prieurs,&enfin

de
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de tous les Religieux. LàunRe-

ligieux du Monastere fitun Dif-

cours en Latin , qui fut ſuivy

d'un autrede ce Cardinal , dans

lequel il fit connoître avecbeau-

coup d'éloquence& de pieté le

relâchement où la Difciplinede

l'Ordre eſtoit tombée , témoi-

gnantſa douleurde l'étatoù il le

voyoit ,& empruntantpour l'ex-

primer , les paroles des Prophe-

tés , lors qu'ils déplorent la ruïne

&ladéſolationde Jerufalem, ce

qu'il fit d'une maniere vive &

touchante , ayant exhorté enſui-

te avec beaucoup de force tous

les religieuxà rentrerdans lapu

rétédela reglede Saint Benoît ,

&à reprendre l'eſprit & les In-

ſtitutions primitives de cét Or-

dre , autrefois la gloite & la

ſplendeurde l'état Monaſtique,

ainſi que lajoye & l'édification

Decembre 1685. 1
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de toute l'Eglife. On lût enfuite

les Noms des Definiteors du

Chapitre precedent , qui ſorti-

rentenmeſme temps avec Mon-

fieur le Cardinal de Boüilton ,

ſuivy des fix Enfans pour aller

dansle Définitoire , afind'y élire

de nouveaux Définiteurs ; &

pendant cetemps onlût les noms

des religieux de l'Ordre qui

eſtoient morts depuis le dernier

Chapitre , & on fit poureux les

Prieres ordinaires. Monfieur le

Cardinal de Boüillon accompa-

gnédes Définiteurs du Chapitre

precedent ,& toûjours ſuivy des

Enfans de Chœur , eſtant re-

venudu Définitoire , on publia

les nouveaux qu'on venoit d'é-

lire , & enſuite on alla au Dé-

finitoire , où tout le monde man-

gea maigre; meſme les Anciens,

qui par un certain mouvement
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de piete , ne voulurent point ,

malgré leurs difpenfes , ufer de

viandedans un lieu conſacré par

l'abſtinence de leurs Peres,&

dans lequel un contraire uſage

n'avoitjamais encore eſté intro.

duit,àquoy ils furent meſme por..

tez par l'exemple deMonfieur le

Cardinal de Boüillon , qui ſe

trouva auſſi-bien qu'eux au Re

fectoire , où il fit toutes les fon-

tions,ayant ditleBenedicite&les

Gracesquel'on finitdans leCha-

pitre , où l'on alla au ſortir duRe-

fectoire , en chantant leMiserere.

L'aprés-midy lesnouveaux Dé-

finiteurs s'aſſemblerent pour la

premiere fois , & éleurent les

Officiers du Chapitre , ſeavoir

deux Secretaires pris du nombre

meſme des Définiteurs , deux

Auditeurs des Cauſes , deux

Auditeurs des Excuſes , & deux

I 2
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Portiers. CesDéfiniteurs ſont au

nombre de quinze , choiſis d'en-

tre les Abbez ou Prieurs del'Or-

dre , ou Officiers de l'Abbaye de

Cluny , & ils agiſſent toûjours

commeDéleguezdu Saint Siege,

ſelonles BullesdesPapes;enforte

que tous les Statuts & tous les

Decrets qu'ils forment pour le

Reglement de la Diſcipline de

l'Ordre , font revêtus de l'Au-

thorité Apoftolique. Il y en avoit

huit pris du Corps des Anciens,

&fept de celuy des Reformez ;

&àcela prés , il y a toûjours eu

fort peu de difference entre les

deuxObſervances pendattoutle

Chapitre, puiſqu'ils ont pris tous

dans l'Eglife , dans le Chapitre ,

dans le Refectoire , & dans les

autres lieux d'Aſſemblée, le rang

de leur Veſture indifferemment,

&fans autre diſtinctiond'Obſer
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vance que celle de l'Habit &de

laTonſure , ſurquoy juſques icy

on n'a pû encore établir d'uni-

formité.

Le Lundy & les deux jours

ſuivans , on tint le Définitoire

foir & matin. L'on y prit plu-

ſieurs Déliberations avantageu-

ſes au bien de l'Ordre, & entre-

autres le nouveau Breviaire de

cét Ordre, dont le projet avoit

eſté loüé & approuvé déja dans

les precedens Chapitres. Il fut

preſenté tout imprimé par Dom

Paul Rabuffon Souſchambrierde

l'Abbaye de Cluny , & Dom

Claude Devers Tréſorier de la

meſme Abbaye , & trouvé con-

forme à la Regle de Saint Benoît,

àl'eſprit de l'Eglife , aux Decrets

des Conciles , aux Capitulaires

de nos Roys , & à l'intention des

Papes , & particulierement de

Paul V.

:

I 3



198 MERCURE

Le Jeudyonne tint point le

Définitoire , parceque c'eſtoit

lejour de la Dedicacede l'Egliſe

de Cluny. Le grand Prieur de

F'Abbaye fit l'Office , & la Meſſe

fut celebrée ſelon les Ceremo

nies de l'Ordre.Le Vendredy on

continua le Définitoire ,& l'on

élûr le Procureur General de

l'Ordre &les Viſiteurs des Pro-

vinces. Le Samedy aprésmidyon

conclut leChapitre par la lecture

des Statuts ,& par la Benediction

que donna MonfieurleCardinal

deBoüillon. Pluſieurs Perfonnes

des environs ſe ſont trouvées à

l'Ouverture de ce Chapitre ,

entr'autres Monfieur l'Eveſque

de Chalons ſurSaone,le prieur

des Chartreux de Lyon , &

quelques Jeſuites de la meſme

Ville ; Monfieurl'Abbéde Sept-

fonds ,Monfieur le Doyen de
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l'Eglife d'Autun , quelquesCha-

noines de Tournus., & Mon-

fieurde Santeüil Chanoine Re-

gulier de l'Abbaye de S. Victor

deParis ,dont les Hymnes qu'il

a compoſées pour le nouveau

Breviaire de Cluny,furent leuës

dans le Définitoire avec recon-

noiſſance & avec applaudiſſe-

ment.

Danscemefme temps tousles

Heretiques de la VilleduCluny

deſabuſez des erreurs de leur

Religion, par Monfieur le Car

dinal de Boüillon , & inftruits

des veritez de la nôtre , firent

abjuration de l'hereſie entre les

mains de Dom Claude de Brou

Archidiacre de Cluny, en pre-

fence des Curez& des Officiers

dela Ville.

Le6. de ce mois, Madame la

Ducheſſe Royale accoucha d'u

14
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ne Princeſſe ſur les trois heures

du matin. Monfieur le Duc de

Savoye dépeſcha auffi - toſt

Monfieur le Marquis de la

Pierre pour en porter la nou-

velle à la Cour de France ,

&Madame la Duchefſe Roya-

le nomma auſſi Monfieur le

ComtedeGovon pour laporter

àMonfieur. Le 12. Monfieur le

Marquis de laPierre fut preſenté

au Roypar Monfieur le marquis

de Ferreiro Ambaſſadeur de

Savoye. Jevous ay déja parléde

luy dans quelqu'une de mes

Lettres. Il eſt Gentilshomme de

le Chambre de Son A. R. de

Savoye,Maréchalde Campdans

fes Armées , & Colonel du Re-

giment de Piémont. Il a fair

beaucoup de diligence , afin

d'anoncer lepremier au Roy &

àMonfieur , l'heureux Accou-
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chement , qui faiſoit le ſujet de

ſon voyage. C'eſt le meſme qui

a cul'honneur dans lesdernieres

guerres,de commander les qua-

tre Regimens d'Infanterie que

MonfieurleDucdeSavoye avoit

en France , & que le Roy fit

Brigadier. Il a fait pluſieursCam-

pagnes en cette qualité ; & la

maniere dont il a ſervy , luy a

acquis l'eſtime du Roy &l'amitié

de tous les Officiers . Auſſi Sa

Majesté luy fit- elle l'honneurde

luy dire que Monfieur le Duc

de Savoye ne pouvoit luy en-

voyerune perſonne qui luy fult

plus agreable ; & comme il eſt

fort connu à la Cour, il en re-

ceut mille careſſes. Monfieur ,

pour marquer la joye que luy

cauſoitla nouvelle que ceMar-

quisluy avoit apportée, fit choix

dés le lendemain de Monfieur .

1-
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leComtede Tonnerre , premier

Gentilhomme de ſa Chambre ,

pour aller complimenter de fa

part leurs Alteſſes Royales de

Savoye; &le Roy anomméde-

puispour le même ſujet Mon-

ſieur le Marquis d'Urfé, Lieute-

nantde ſes Gardes du Corps.

Je vous ay mandé queMon-

fieur le Goux de la Berchere ,

Marquis d'Inteville , Comte de

Rochepot , & premier Preſident

au ParlementdeDauphiné,avoit

laiſſéde grandsbiens àl'Hôpital

de la Charité de Paris. Ilest vray

qu'il l'a fait Legataire univerſel

de tous ſes biens , aprés qu'on

aura payé ſes debtes & fès legs

particuliers. Ontrouve que fes

dabtes montentàplus de vingt-

cinq mille livres ,& fes legs par

ticuliersàdeux cens quinze mille

livres. Ainſi cet Hôpital n'a en-

رد
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core tiré aucun avantage de ce

legs , qui a fait tant de bruit par

toute la France. Au contraire, oe

meſme legs qui ne foulage en

aucune forte lesbeſoins preſſans

où il ſe trouve , la privéde beau-

coup de ſecours & d'aumônes

qu'on y faiſoit ,& qui ont ceffé

depuis ce temps là ; en quoy il

ſouffre beaucoup , puiſque ſon

principal ſoûtien eſt fondé fur

les charitez des gens de bien,

qui croyentque ce legs univer-

fel l'a mis àcouvertde tous be-

foins. On fera perfuadé que cela

n'eſt pas , i l'on fait reflexion

qu'il eſt partagé avec les heri-

tiersde Monfieur de la Berche-

re , qui en doivent avoir plus de

lamoitié.Cequi en doit revenir

à cet Hôpital , conſiſte en effets

quineſeront pas faciles àrecou

yrer , & dont il y en a undeprés
16
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:

de cent mille livres, qui eſttout-

à-fait perdu. On aſſeure que fi

quelqu'un vouloit traiterdespre-

tentions de cet Hôpital , il les

cederoit pour cent mille frans .

Il ne ſe croit pas pourcela moins

redevable à fon Bienfaicteur qui

a cru luy fairedegrands avanta-

ges.

La Troupe du Roy adonné

pluſieurs Repreſentations d'une

Comedie intitulée, Les Façonsdu

Temps. Comme on ne dit point

lenomde l'Autheur , j'obſerve-

ray là-deſſos le filenceque ſamo-

deſtie veut qu'on garde. Elle est

d'unHommedu monde ,qui en

ſçaitles manieres , &de qui mê-

me des perſonnes de diftinction

&de naiſſance, veulentbienre-

cevoir des préceptes pour ap-

prendre à vivre. Cette Piece a

d'abord eſté traitée comme le
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ſont celles qu'on eſtime affez

pour les critiquer ; car chacun

ſçait que l'on ne ſedonne pas la

peine de cenfurer , ce que l'on

trouve tout - à- fait méchant.

Après avoir eſſuyé la critiquede

ceux qui ne voyent les Ouvra-

gesnouveauxque pourencher-

cher les endroits foibles , elle a

eſté joüée à la Cour , où elle a

receu unaccueil plus favorable ,

&ou parmy les fuffrages illuftres

qu'elle a eus , elle en a meritéde

perſonnes reconnuës & eſtimées,

pour n'avoir jamais déguisé leurs

fentimens. Le Publicdefintereffé

l'a veuë enfuite. Il s'y eſt fort di-

verty,& les Aſſembléesonteſté

nombreuſes. Comme elles font

le plus grand ſuccés des Pieces ,

on peut dire que celle- cy a eu

beaucoup d'Approbateurs , puis

qu'elle a toûjours eu desAudi
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teurs en tres-grand nombre.

Jenepuis encore vous parler

d'Alcibiade , Tragedie nouvelle

de l'Autheur d'Andronic. Elle

fera repreſemée avant que ma

Lettte parte, mais ma Lettre ſera

finie avant qu'on la jouë.Cepen-

dantje puis vous dire d'avance,

que cette Piece qui a eſté leue à

beaucoup de Connoiffeurs , eſt

tellement eſtimée qu'elle doit

avoir un tres grandfuccés.

Monfieur le Comte de Lo.

bkovits , Envoyé extraordinaire

de l'Empereur , aeu fa premiere

Audiance du Roy à Verſailles.

Ily fut conduit par Monfieurde

Bonneüil Introducteur des Am-

baſſadeurs, dans les Caroffes de

Sa Majeſté , & fuivyde pluſieurs

des fiens fort magnifiques. Se

livrée eſtoit tres riche , & les

habitsde ſes Pages&de fesEfta-
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fiers eſtoient garnis de deux ga-

lonsd'argent , aux deux coſtez

d'ungalon de velours. Cet En

voyé avoit un Juſte-au-corps .

enrichy de pierreries , avec un

Cordon dediamans,& unegroffe

attache au retrouſſisde ſon Cha-

peau. Il fit fon Complimentau

Roy en Langue Françoiſe.

Monfieur Richer Greffier en

Chefde laChambre desComp-

tes , aeſté nommé Tréſorier des

Parties Cafuelles , à la place de

Monfieur Foin , qui eſtant cy-

devant Greffier du Conſeil , eſt

preſentement Secretaire dumê-

me Conſeil à la Place de Mon-..

ſieur de Bechameil, aujourd'huy

Surintendant des Finances de ..

Monfieur,& Monfieur

alaChargede Greffier du Con

ſeil que poffedoitMonfieur Foin..

Le Roy a gratifié Monfieur
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Picon d'une Penſion de deux

mille écus , pour les ſervices qu'il

luy a rendus ſous MonfieurCol-

bert& fous Monfieur Pelletier ,

Controlleur General de Finan-

ces.

Le mariage de Monfieur le

Duc de la Meilleraye , qui ſede-

voit faire àBesançon le lende-

main de Noël , ſuivant ce queje

vous aymarqué dans undes Ar-

ticles de cette Lettre , y a efté

fait quelques jours auparavant.

Cejeune Duc eſt bien fait de ſa

Perſonne , & d'une adreſſe di-

ftinguée dans toutes fortes

d'Exercices. Il a beaucoup d'ef-

prit', de douceur ,& d'honneſte-

tédans ſesmanieres ,& les ſenti-

mens fort élevez. Il parle bien &

tourneune Lettre auſſiagreable-

ment qu'on le peut faire. Voicy

celle qu'il écrivit de Besançon à
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Mademoiſelle de Durasdés qu'il

eut apris que le Roy avoit ſigné

leurContratdeMariage.

ADEMOISELLE ,

Iefuis dans uneextreme

impatiencede sçavoir quelle part

vousprenez à mon bonheur. Sivous

y conſentez d'auſſi bon cœur que je

m'y abandonne ,je me trouve par

avance le plus heureuxdeshommes.

Il ne manqueroit rienàma joyefi

onnem'oſtoit pas la libertéde vous

allertouver. Ie nesçauroism'accom-

moderde l'obligation où l'on me met

de vous attendre. Vous nesçauriez,

Mademoiselle , venir à moy auffi

viſte que j'irois à vous ; mon repos

dépend demevoir en estat de vous

affurermoy-mesmeque je veux estre

toute ma vie Vostre , &c.

Mademoiselle de Duras, pre-

ſentementDucheſſedelaMeille-
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raye, eſt auſſiformée àquatorze

ans , que le font à vingt les per-

fonnesles mieux faites. Ellea cet-

te belle taille , ce grand air , &

cette bonne mine qui ſemble in-

ſeparable de tous ceux qui por-

tentlenom de Duras. Elle a le

teint parfaitementbeau , lesyeux

noirs , grands & bien fendus, la

bouche des mieux taillées ,&un

bas de viſage des plus reguliers.

Enunmotilya peu de Dames,

àqui laNature aiteſtéplus favo-

rable. La douceurquiluyeſt na

turelle eft répanduedanstoutfon

air. Elle a une bonté obligeante

pour ceuxqui font moins qu'elle,

& dans un âge où l'on ne ſçait

guere comment il faut fe fervir

d'unboneſprit, elle fait du ſien

desuſagesdonttous ceux quiluy

parlent ſont contans. Elle a efte

nourrie en Religion , mais dés
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qu'elle a paru dans le monde,elle

afait voir qu'elle eſtoit faite pour

y eſtre auſſi diftinguée par ſes

manieres , qu'elle doit l'eſtre par

fon rang& par fa naiſſance. Mon-

ſieur le Mareſchal DucdeDuras

fon Pere , Capitaine des Gardes

du Corps de SaMajesté , eſtd'une

naiſſance fi illustre & fi diftin--

guée,qu'il eſt inutile d'enparler.

Il eſt Neveude feu Monfieurde

Turenne. Tousles Princes Sou-

verainsd'Allemagneſontſes plus

proches Parens , & il trouve

parmydesTeſtes couronnéesau-

tant de Couſins & de Neveux,

quela pluſpart des autres Famil-

lesencomptent parmydes gens

d'une qualité égales.

Jevous envoyeunſecondAir,

qui peut ſervir de Chanfon à

boire.
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AIR NOUVEAU.

M
Illeſujets de jalousie

M'obligent dequitterSyl-

vie,

Et ne le pouvant fans fecours ,

C'est à Bachus qu'il faut avoir re

cours.

Maisfi ceDieumedevientfavora

ble ,

S'il me charmede ſa liqueur ,

Helas ! aufortirde la sable ,

Quefaut- ilfaire de mon cœur?

Voicy deux Enigmes nouvel-

les,dont la premiere eſt de Mon-

ſieur Rault de Roüen ,& la ſe-

conde de Monfieur Diereville

du Pont l'Eveſque. Vous trou-

verez dans le xxx11 . Extraordi

naire qui ſe débitera fur la fo



GALANT. 213

du mois prochain , les noms de

ceux qui ont expliqué les deux

dernieres.

ENIGME.

Efuis unfurieux gourmand ,

Ieporteune grande bedaine ,

Souvent plusfarcie&pluspleine

Quelapanced'un Allemand.

Mais quoy qu'avec ſoin on s'em

preffe

Demefournirde bonsrepas ,

Où les plus dégoûtez trouveroient

desappas .

Onne voitpas que j'en engraiſſe.

Fait-on quelquefameux Régal,

L'ay coûtumeſouvent d'estre de la

partie

LaTable lamieux aſſortie ,

1

1
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Sans moy feroit peut- estremål.

Quandunefoisj'ay prismaplace,

I'y fais alors du quant-à-moy ,

Et pourpriere oupour menace

Ien'enfortiroispas ,quand jever-

roisunRoy.

AUTRE ENIGME.

Eautezdont la blancheur peut

B effacer les lis,
Nous sommes pluſieurs Sœurs d'un

teint égal aux vôtres ,

Quitenonsdansnos fers (fansmé.

priſer les autres)

LesAmans lesplus accomplis.

L'amourqu'on apour nous est pour-

tant fort commune ;

Etle plusfidelle amoureux

Nesçauroitfe contenter d'une,

Ilfaut qu'ilen ait toûjours deux,
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Pourlecharmernoussommesfines,

Et nous pouvonsdire de plus

Qu'on en trouve entre nous quel.

qu'unesde malines ,

Ayant des yeux autant qu'Ar-

gus.

Nous n'avons pourtant pointde

teste ,

Etnousn'avons jamaisqu'unpied,

Mais qu'importe , cela nousfied,

Et nous pouvons aider àfaire une

conqueste

Aveccetteproprieté,

Voyez la cruautédes hommes ,

Le meilleur au temps où nous

Sommes ,

Nous réduit àl'extrémité.

Je n'ay point doute que

'Histoire des Troubles de Hongrie

que je vousay envoyée , neduſt

vous caufer autantde plaifir que

vous memarquez en avoir receu
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decette lecture. Ilyaun ſi grand

nombred'années queles Defor-

dres arrivez dans ce Royaume

font l'entretien de toute l'Eu-

rope , qu'il eſt difficile que les

perſonnes les moins curieuſes

ne ſoûpirent d'en apprendre

le commencement & les pro-

grez. La Conſpiration des qua-

tre Comtes qui ont eſté exe-

cutez pour leur révolte

eſt amplement traitée ,& peut-

étre n'a- t-on jamais fait aucu-

ne Relation plus exacte que

celle que vous y avez trouvée

du Siege de Vienne. Je vous

envoye aujourd'huy la Mo-

vale d'Epicure , qu'on a impri-

mée depuis peu de temps ,

avec des Reflexions dignes

de celuy qui les a faites. Les

Y

Sentimens de ce Philoſophe

vous
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vous eſtoient déja connus , par

cequi en a eſté dit dans un

des derniers Dialogues fur

les choſes difficiles à croi-

re. Je ſuis 2 Madame , vô

tre ,&c.

1

AParisce 30. Decembre 1685 .

*
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